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Gagnant Quizz  année 2018 4e de couv.

Bienvenue aux nouveaux arrivants à Champagne : propriétaires, 
locataires, artisans…

Venez découvrir notre patrimoine !

Le quartier du cours des champenois, la place de la fontaine avec 
les commerces, le site du bac à traille bercé par le Rhône ainsi que 
les berges aménagées, l'église romane du XIIe siècle classée, sans 
oublier les vignes du coteau.

N’hésitez pas à venir en mairie vous faire connaître ou pour de 
simples renseignements, ni à intégrer les nombreuses associations 
que vous trouverez dans le bulletin. 

L’équipe municipale est à votre écoute.

Vous verrez apparaître cette année avec le bulletin 
municipal une page dédiée aux relations entre la 
commune et la Communauté de communes Porte 
de DrômArdèche, avec notamment comme ques-
tion : décrivez votre commune en un mot. J’ai 
répondu une bulle parce que c’est le lieu où l’on 
se sent en sécurité, protéger des éléments exté-
rieurs, voila comment je vois nos communes au 
sein de la communauté de communes.

Et bien sur aussi une bulle de Champagne et aussi 
la symbolique de la bulle qui permet de s’exprimer.

Infos pratiques

SE REPORTER AU CALENDRIER

Nous remercions toutes les personnes qui ont participé à l’élaboration du bulletin.

Mot de bienvenueEtat-civil 2018
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EDITO

Bonjour à toutes et tous,
Champenoises, Champenois, chers amis,
Avant de vous souhaiter une bonne et heu-
reuse année 2019, il nous faut regarder dans 
le rétroviseur de l’année 2018. 
Année consacrée au centenaire de l’Armis-
tice de la grande guerre, bilan bien contrasté 
avec encore des épreuves douloureuses au 
travers des attentats, des guerres, des images 
de réfugiés abandonnés ici et là, des pays qui 
se retournent vers l’extrémisme, des idées du 
passé que l’on croyait oubliées, que dire des 
péripéties gouvernementales qui décrédibi-
lisent en partie le travail des élus de terrain et 
que sais-je encore.
Mais loin de moi l’idée de faire de 2018 une 
année complètement noire.
Nous avons quelques sources de satisfac-
tions, peut être un peu futiles mais qui nous 
ont donné espoir comme notre deuxième 
étoile de Champion du Monde de football, 
nos bleus symbole d’un patchwork au travers 
de ses origines, notre Ardéchois Kévin  Mayer 
qui bat le record du monde de point en 
décathlon, nos françaises elles aussi Cham-
pionnes d’Europe de handball, le drapeau 
bleu, blanc, rouge flotte de partout dans le 
monde.
Notre économie repart de l’avant, des raisons 
d’espérer, des actes spontanés de solidarité, 
des prises de conscience symbolisées en 
partie par les gilets jaunes (sans pour autant 
cautionner les groupuscules intégristes et les 
excès).
Si nous pouvions imaginer que tous ces 
évènements puisse être symbolisés par des 
couleurs, les plus optimistes pourraient y voir 
un arc en ciel, vous savez celui qui apparaît 
après un bon orage mais qui précède le beau 
temps.
Alors même si dans notre ruralité nous vivons 
un peu éloigné de tous ces évènements, il 
n’en reste pas moins vrai que notre com-
mune n’est pas sans vie, en témoigne les 
nombreux projets que nous portions en 2018 
et qui ont été réalisés ou en cours de réali-
sation : 
- la finalisation de notre plan local d’urba-
nisme (arrêté en conseil municipal le 17 
décembre 2018) pour une enquête publique 
en 2019
- l’étude du plan d’adressage qui fera l’objet 
d’une réunion publique début 2019, néces-
saire pour le déploiement de la fibre optique
- la livraison de la voirie au nord de la com-
mune suite à la fermeture du passage à 
niveau
- les travaux de l’ossuaire dans le cimetière 
communal, préalable au déplacement des 
sépultures 
- notre participation financière au city-stade 
de Saint-Désirat
- le remplacement de la pompe à chaleur à 
l’église avec le partenariat du SDE07 et de 
l’abbaye
- le démarrage des travaux de la cure et sa 
réhabilitation complète
- la création de toilettes publiques en paral-
lèle des travaux de la cure
Les perspectives pour 2019 seront bien en-
tendues la finalisation des travaux initiés en 
2018 mais aussi :

- le développement de notre écoquartier, le 
permis de construire devrait être déposé en 
début d’année pour voir la réalisation de 3 
logements locatifs, 5 maisons en accession 
à la propriété et un petit collectif de 8 loge-
ments en accession
- La réalisation bien sur de la bibliothèque, de 
la salle de motricité et de l’espace public, en 
délégation de maîtrise d’ouvrage à Habitat 
Dauphinois
- l’acquisition de la parcelle de Mme Dorel 
pour la réalisation du parc de l’écoquartier
- l’acquisition de la parcelle de M Pourrat si-
tuée en face du caveau de M Grenier
- un petit mot sur la fiscalité, plus d’augmen-
tation de taxes, nous avons atteint les objec-
tifs que nous nous étions fixés.
J’en profite pour souligner le travail de vos 
élus et je peux témoigner de leur engage-
ment dans le portage des dossiers et de leur 
présence pour nous représenter dans les dif-
férentes instances.
Après vous avoir présenter tous ces projets, 
vous pourriez être inquiet mais ici rien ne se 
fait sans partenaire et le premier de nos par-
tenaires est la Communauté de communes 
Porte de DrômArdèche, au travers notam-
ment :
- du lancement des travaux d’aménagement 
de la zone d’activité de Chantecaille, la pro-
cédure juridique étant purgée, le dépôt du 
permis d’aménager sera réalisé au premier 
trimestre, ce qui nous permettra ensuite 
de lancer les travaux d’aménagement de la 
zone afin d’accueillir les entreprises qui ont 
eu la patience d’attendre mais qui nous ont 
aussi témoigné leur confiance : la menui-
serie Roux Frères, le laboratoire Aguettant 
devraient étendre leur installation, tandis 
que la société Perrier, fabricant de machines 
à embouteiller et la société de M Cazarotto 
devraient s’implanter.
- vous parler aussi du lancement de la mutua-
lisation des achats groupés
- des fonds de concours au combien précieux 
puisque les projets de la cure et de l’écoquar-
tier sont accompagnés, ce qui a aussi pour 
effet de crédibiliser notre démarche et d’avoir 
un effet levier auprès d’autres partenaires.
Je pourrais égrener comme cela les bienfaits 
de notre communauté de communes Porte 
de DrômArdèche.
Je voudrais évoquer avec vous deux syndicats 
qui me tiennent à cœur, tout d’abord le SIVU 
du Torrenson, chargé de l’assainissement 
qui entre dans sa dernière année d’exercice. 
Je tiens à remercier très chaleureusement 
Monsieur Jean Cheynet, notre ancien Maire 
et Monsieur Georges Roche pour tout le tra-
vail effectué durant ces années, ils ont été, 
tour à tour visionnaires, rigoureux, en avance 
sur leur temps et très précautionneux de 
l’argent public. Je le redis, notre syndicat n’a 
aujourd’hui aucun emprunt, aucune dette et 
encore des excédents et tout cela nous le de-
vons au travail acharné de ces deux hommes 
et bien sur je voudrais y associer Chantal 
Foriel et Anne-Sophie Damon nos secrétaires.
Mais soyez rassurer le service sera toujours 
rendus car la Communauté de communes 
Porte de DrômArdèche prend la compétence 
assainissement au 1er janvier 2020 et doré-
navant c’est là que vous pourrez faire part de 

vos recommanda-
tions.
Il y a aussi le sché-
ma de cohérence 
territorial qui ar-
rive à son appro-
bation. Ce docu-
ment, une fois opposable, va encadrer le 
développement de nos territoires au travers 
de l’économie, le commerce, l’accueil de 
populations, la préservation des ressources, 
la mise en place de trames vertes et bleues 
et ce pour une vision à 2040. Je crois sincère-
ment au bien fondé de cette démarche qui 
peut être perçue comme décaler de notre 
quotidien. Mais je l’affirme et je l’assume 
afin de rendre possible l’expression de notre 
projet de territoire en y intégrant une vision 
plus large, plus haute du fait de notre posi-
tionnement dans la Région Auvergne Rhône 
Alpes et en continuité de la grande métro-
pole Lyonnaise.
L’ensemble de ces travaux et de ces réflexions 
ne serait possible sans l’accompagnement 
des élus et de nos techniciens qu’ils soient 
de la communauté de communes, des diffé-
rents syndicats. Ils constituent une véritable 
plus-value de par leur engagement et leur 
implication, un grand merci à eux.
Des remerciements appuyés à nos agents 
communaux dont je voudrais souligner leur 
polyvalence et leur engagement pour amé-
liorer votre quotidien. Féliciter Martine Vallet 
qui a intégré notre équipe communale pour 
compléter le mi-temps thérapeutique de Ca-
therine Viallet, en toute simplicité. Vous an-
noncer la création d’une nouvelle association 
« une rive, un rêve » au bénéfice des enfants 
de Tanzanie et du collectif urgence solidarité 
Champagne au bénéfice de familles de réfu-
giés présents sur la commune, accompagné 
par les membres du CCAS toujours très actifs.
Un petit mot pour nos associations locales 
toujours très actives et qui je le sais peinent à 
trouver des bénévoles. Alors, je profite de ces 
vœux pour vous inviter à consacrer un peu 
de votre temps aux autres. Vous n’y trouverez 
pas la richesse, ni toujours de remerciements 
mais le plaisir de partager et de donner pour 
mieux recevoir.
Enfin, vous annoncer deux évènements ma-
jeurs concernant les festivités, tout d’abord 
les 50 ans de l’abbaye. J’invite tous les Cham-
penois à participer aux différents évène-
ments qui se dérouleront au cours de cette 
année avec le 13 janvier la messe télévisée, 
10 ans après la première retransmission.
Et aussi celle qui fait beaucoup parler, portée 
par le comité des fêtes et bon nombre de 
bénévoles extérieurs, ce n’est pas une cor-
rida mais bel et bien la petite féria du 07 les 
7 et 8 juin prochain, réservez dès à présent 
vos places.
Je ne peux terminer ce mot sans une pensée 
pour ceux qui se sont éloignés de nos quo-
tidiens mais bien présents dans nos cœurs 
et finir par une citation qui je l’espère amè-
nera un moment de bonne humeur de Louis 
Pasteur que j’ai un peu reprise : Un vie sans 
Champagne est comme un jour sans soleil.
En mon nom et au nom du conseil municipal 
je vous souhaite une bonne année 2019.

Philippe Delaplacette
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BUDGET PRIMITIF 2018

Produits des services  10 150 
Impôts et taxes 367 720 
Dotations et participations Dotations de l'état 37 200 
Autres produits de gestion courante 13 500 
Atténuation des charges 22 000 
 Excédent reporté 2015 55 847 

RECETTES  506 417 

FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général 128 290 
 Electricité, combustible, fournitures diverses,
 entretien bâtiments, matériel, voies et 
réseaux, assurances, télécom., fêtes...

Charges de personnel 180 000 
Autres charges de gestion courante 75 650 
Fonctionnement divers syndicats, 
indemnités des élus, service incendie,
subventions associations...

Charges financières Intérêts des emprunts 10 000  
Charges exceptionnelles 200 
Dépenses imprévues 10 000 
Atténuations de produits 3 000 
Amortissement des études 5 605 
Virement à la section investissement 93 672 

 DEPENSES     506 417 

Charges à caractère général

Charges de personnel

Impôts et taxes

Produits des services

Dotations et part.

Autres produits 

Atténuation des charges

Excédent reporté 2016

Autres charges

Charges financières

Charges except.

Virement section 
invest.

Dépenses imprévues

Atténuations de 
produits

RECETTES   566 354 

Dotations 25 000 

Subventions  182 770 

Reste à réaliser  0 

Virement de la section de fonctionnement 93 672 

Emprunt  150 000 

Excédent de fonctionnement 109 307 

Amortissement des études 5 605 

INVESTISSEMENT
DEPENSES   566 354 

Remboursement d’emprunts 52 600 

 Dépenses d’équipement  404 447 

Déficit d'investissement reporté 55 577 

Reste à réaliser 53 730 

Opérations d'ordre 0 

Remboursement d'emprunts
Reste à réaliser

Déficit 
d'investissement 

reporté

Dépenses
d'équipement

Dotations

Reste à réaliser

Subventions

Excédent de 
fonctionnement

Virement de la section 
de fonctionnement
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INFOS COMMUNALES

Les communes d’Andance, Andancette, 
Champagne, Saint-Désirat et Saint-
Etienne de Valoux ont affirmé leur sou-
hait de  travailler en commun pour la 
gestion des équipements sportifs afin 
de : 
* Affirmer un bassin de vie 
* Créer du lien social 
* Rendre accessibles les équipements à 
toutes les associations et écoles du ter-
ritoire avec des conditions partagées et 
équitables 
* Faire tourner des évènements associa-
tifs sur l’ensemble du territoire 
* Préparer l’avenir 
Pour concrétiser ce projet, elles ont mis 
en place  une entente intercommunale 
pour la gestion de leurs équipements 
sportifs. 
Dans un premier temps, l’entente porte 
sur le fonctionnement seul et sur les 
équipements suivants : 
* Gymnase d’Andance 
* Stade de football d’Andancette 
* Stade de football de Champagne 
Chaque commune conserve la maîtrise 
de ses choix d’investissement sur ces 
équipements, tant dans leur nature que 
dans leur coût. Dans un second temps, 
l’entente pourra être élargie si les com-
munes le souhaitent à d’autres équipe-
ments sportifs (tennis, boules…) et à la 
partie investissement. Les bâtiments et 

équipements intérieurs resteront pro-
priété de la commune mettant à disposi-
tion et devront, à ce titre, être assurés par 
leurs propriétaires respectifs. 
La présente convention d’entente inter-
communale a pris  effet dès sa signature 
par les représentants des collectivités. 
Elle a une durée de 6 ans, reconductible 
1 fois par délibération des 5 conseils mu-
nicipaux. 
La Commune de Champagne, en fonc-
tion du type de besoins, s’engage à 
mettre à disposition, à la demande des 
autres communes et des associations 
et écoles des 5 communes, le stade de 
football de Champagne. La Commune 
d’Andancette, en fonction du type de 

besoins, s’engage à mettre à disposition, 
à la demande des autres communes et 
des associations et écoles des 5 com-
munes (selon règles définies ci-après), le 
stade de football d’Andancette.La Com-
mune d’Andance, en fonction du type de 
besoins, s’engage à mettre à disposition, 
à la demande des autres communes et 
des associations et écoles des 5 com-
munes (selon règles définies ci-après), le 
gymnase d’Andance. 
Les 3 communes s’engagent à harmoni-
ser les conventions de prêt de leur équi-
pement sportif concerné par la présente 
convention. 

Mutualisation équipements sportifs

Fleurissement

Cette année encore le fleurissement 
de le commune a été confié à la so-
ciété Les Jardins de Bruyères, située 
à Beausemblant pour un montant 
de 500 euros.
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INFOS COMMUNALES

Charte Eco-quartier

• Sud du village

Le permis de démolir a été déposé par 
l'EPORA qui après consultation choi-
sira l'entreprise chargé de démolir les 
annexes de l'ex-maison Zuffrano. Dans 
la foulée le permis de construire les 
logements, la réhabilitation de l'ex-mai-
son Zuffrano ainsi que les équipements 
communaux (salle de motricité et biblio-
thèque) sera déposé par l'Habitat Dau-
phinois.
Commune de Champagne (E14165) 
Orientations d’Aménagement et de Programmation – Plan Local d’Urbanisme 
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2. SITE DE PROJET 2 : SUD DU VILLAGE 
2.1. Situation du secteur de projet 

 

Dans le prolongement des opérations du cours des Champenois et du Square du 
Sonneur, ce secteur de projet vise à poursuivre l’urbanisation tout en améliorant 
la cohérence et la perméabilité des tissus bâtis. 

Il s’agit à la fois de poursuivre la stratégie de diversification du parc de 
logements et de valorisation de l’enveloppe bâtie, mais aussi de mieux connecter 
la rue du Port et la RD86 (qui ont accueilli un développement linéaire). 

Ce secteur assure aussi une connexion en cheminement doux en direction du 
centre du village. 

La problématique de recomposition du tissu bâti a impliqué pour la commune de 
choisir une délimitation et un phasage dans le temps prenant en compte les 
investissements en voirie et réseaux divers. 

Commune de Champagne (E14165) 
Orientations d’Aménagement et de Programmation – Plan Local d’Urbanisme 
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1. SITE DE PROJET 1 : SQUARE DU SONNEUR 
1.1. Situation du secteur de projet 

 

Le square du sonneur est situé au Nord du Cours 
des Champenois et intègre un réseau de quatre 
voiries : 

 La rue du Sonneur à l’Ouest, 

 La place du Verger au Nord, 

 La rue de la Voulhate à l’Est, 

 La rue du Port au Sud. 

Le site de projet, qui présente une superficie de 
6000 m² environ, s’inscrit dans la démarche 
d’écoquartier entamée avec la réalisation du 
Cours des Champenois. 

 

A noter que la commune de Champagne a signé 
la charte Ecoquartier afin de s’engager dans une 
stratégie d’aménagement durable du village. 




Commune de Champagne (E14165) 
Orientations d’Aménagement et de Programmation – Plan Local d’Urbanisme 
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• Square du Sonneur

TExte à venir

Journée Ecoquartier réalisée par la DREAL
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INFOS COMMUNALES
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Urbanisme : Plan Local d'Urbanisme (PLU)

Cette réunion (la dernière) publique a per-
mis de présenter (avec l'aide de M. Bertozzi 
du cabinet G2C qui accompagne la com-
mune pour cette révision) le futur zonage 
des zones  à urbaniser au niveau communal.

Le conseil déplore le peu de participation 
des citoyens lors de cette soirée.

Les inquiétudes ont surtout portées sur la 
date d'application du futur PLU.

Si non la révision du Plu entre dans sa phase 
«administrative» c'est-à-dire que les diffé-
rents services de l état  vont donner 
leur avis sur le projet communal, 
une enquête administrative aura 
lieu en début 2019 pour recueillir 
les doléances des citoyens et le commis-
saire enquêteur donnera ensuite son avis et 
recommandations sur toutes les questions.

Les dates de présence du commissaire en-
quêteur ne sont pas encore connues mais 
n'hésitez pas à vous renseigner auprès du 
secrétariat de mairie.

Réunion PPA

Réunion publique du 28/09/2018
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INFOS COMMUNALES

Synthèse des orientations du PADD

Commune de Champagne (E14165) 
Projet d’Aménagement et de Développement durables – Plan Local d’Urbanisme 
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INFOS COMMUNALES

Après avoir fait l’inventaire 
complet, l’ensemble des 
voies de notre commune 
a été identifié et les voies 
publiques, privées, rues, 
chemins, passages, places, 
allées, ont été nommées.

Avec l’appui du Service Car-
tographie de la Communauté 
de Communes, le plan a été 
élaboré et référencé sur le 
« Plan Projet », figurant en 
double-page du bulletin, pour 
porter à votre connaissance 
les libellés des 75 voies.

Durant l’été 2018, nous avons 
parcouru les rues de notre 
commune afin d’identifier 
les entrées principales des 
habitations ou bâtiments. Les 
points-adresses métriques 
ont été calculés à partir de 
chaque début de rue à l’aide 
d’un odomètre. 

Dans le même temps, afin 
de positionner de façon pré-
cise et fiable chaque entrée, 
nous avons eu recours à l’uti-
lisation d’un appareil GPS de 
précision. Les coordonnées 
GPS ont été enregistrées sur 
une base de données numé-
riques.

Un atlas cartographique de 
la saisie des points GPS des 
points d’adresse sur la com-
mune est consultable en mai-
rie ou lors des permanences 
des adjoints chaque samedi 
matin. Un contrôle des points 
enregistrés est en cours.

Ces dossiers ont été présen-
tés sur grands panneaux, lors 
de la cérémonie des vœux 
à la salle des fêtes. Une réu-
nion publique sera prévue 
en début d’année pour par-
tager avec les champenois 
les dénominations des voies 
publiques, privées, des nou-
veaux numéros (métriques) 
d’habitation et les informer 
des démarches futures à en-
gager.

Voirie - Plan 
d'adressageAprès plusieurs années d’études, de procé-

dures, et enfin de travaux, SNCF Réseau a ter-
miné la fermeture du passage à niveau n°32. 
Le franchissement de la voie ferré a été fermé 
par un portail de service et l’accès n’est donc 
plus possible. 

Une voie nouvelle a été réalisée côté Est afin 
de rejoindre le pont franchissant la voie ferrée 
au niveau du laboratoire Aguettant. La chaus-
sée de ce pont a d’ailleurs fait l’objet d’une 
réfection complète. 

Enfin le revêtement de la voie à l’Ouest de la 
voie ferrée a également été refait à neuf.

Voirie - Fermeture PN 32

Travaux de voirie
Programme de travaux de voirie 2018, pour un montant de 4 980 euros.

1) Signalisation routière : Carrefour Rue du Port, entre la rue des terres du port et la rue 
du port, Installation d’un panneau «cédez le passage»  avec priorité à la rue du port. 

2) Rue du Port : Réfection partielle pour remise en état de la voirie de la rue sur 30 ml, par 
rebouchage des trous, bi-couche de finition et merlon en enrobé pour les eaux pluviales.

3) Chemin de l’abreuvoir : Remise en état du carrefour du chemin de l’abreuvoir et des 
berges, après le stade. Empierrement en concassé sur environ 50 m2 et bicouche.

4) Chemin de la voulhate : remise en état partiel et bi-couche de finition.

5) Signalisation routière : Création d’un passage pour piétons sur RD86 entrée sud, vers 
l’abri bus.
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Les travaux ont débuté au mois de septembre et ils devraient être terminés 
pour l’été 2019.

Après les travaux de démolition, les dalles ont été coulées, les ouvertures 
créées et les boiseries installées. En fin 
d’année 2018, le bâtiment étant hors 
d’eau et hors d’air, les travaux d’inté-
rieur peuvent commencer.

Chaque semaine une visite de chantier 
est programmée avec l’architecte, les 
entreprises, en lien avec la commune 
et la paroisse.

Patrimoine / Bâtiments - Rénovation du bâtiment de la cure

Titulaires des marchés, avec les montants :
Lot n°1 : Gros Œuvre, entreprise CONTE Bernard pour un montant HT de 58 991.80 d HT.
Lot n°2 : Menuiseries extérieures, entreprise MHV pour un montant de 17 946.71 d HT
Lot n°3 : Menuiseries intérieures : entreprise MHV pour un montant de 11 338.04 d HT
Lot n°4 : Plâtrerie-Peinture : entreprise SNB pour un montant de 29 365.38 d HT
Lot n°5 : Carrelage-Faïences : entreprise CARROT pour un montant de 11 032.16 d HT
Lot n°6 : Chape-Isolation : entreprise VIVARAIS CHAPE pour un montant de 7 290.58 d HT
Lot n°7 : Électricité-VMC : entreprise VOLOZAN pour un montant de 13 926.33 d HT
Lot n°8 : Plomberie-Sanitaires : entreprise HAUTERIVES CHAUFFAGE pour un montant de 8 8 879.78 d HT
Lot n°9 : Climatisation : entreprise HAUTERIVES CHAUFFAGE pour un montant de 10 298.82 d HT

Le marché total (offres de base + variantes) s’élève donc à 169 069.60 d HT

La création de l'ouverture d'une nouvelle 
fenêtre, côté &glise. "Du beau travail de 
maçonnerie".

Ouverture et agrandissement de portes 
côté rue des Terreaux.

Visite du chantier.

Avant...

...Après

Travaux divers - Pompe à chaleur pour le chauffage de l'église
Comme pour tout bâtiment public, la 
commune s’engage à maintenir et entre-
tenir son patrimoine communal. Notre 
église Saint Pierre, de type romane du 
XIIème siècle et classée monument 
historique, en fait partie. Après  vingt 
années de service, et quelques graves 
pannes successives liées à la vétusté, 
il était devenu nécessaire de revoir le 
système de chauffage de l’église. La 
pompe à chaleur et les échangeurs ont 
été renouvelés et les circuits de chauf-
fage au sol, en serpentin sous les dalles, 
ont été nettoyés afin d’améliorer les per-
formances, le rendement du système, 
et garantir un niveau de fonctionne-

ment optimal. C’est l’entreprise de M. 
DUPONT, Sarl 2EF de Laveyron,  qui a été 
retenue pour la réalisation des travaux. 

Ils ont été financés par la commune et 
la paroisse, avec l’aide d’une subven-
tion de 50%, accordée par le Syndicat 
de Energies de l’Ardèche, dans le cadre 

d’accompagnement des communes à la 
maitrise des dépenses d’énergie et du 
fait d’un matériel répondant aux critères 
performants de l’ADEME. Cette subven-
tion allouée par le SDE07 a permis à la 
commune de réaliser ces travaux rapide-
ment, pour un montant total de 21 130 
euros HT. Le chauffage du bâtiment par 
géothermie est une solution pérenne, 
qui utilise une énergie renouvelable et 
gratuite (eau en sous-sol), qui aide à une 
bonne gestion des deniers publics et 
qui, n’utilisant pas d’énergie fossile, par-
ticipe à la lutte contre le réchauffement 
climatique de notre planète. 
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Incivilités
Rappel : il en va de la responsabilité de chacun de respecter les règles afin de veiller à la bonne cohésion du territoire

Travaux divers - Cimetière

Travaux divers - Ossuaire

Les travaux dans l’allée centrale de la partie la plus récente du cimetière ont été effectués par l’entreprise MOUTOT. L’allée a été 
recouverte d’un béton porreux equivalent au revêtement dispensé sur la partie historique. Ces travaux ont eu un coup de 5 540 
euros HT soit 6 648 euros TTC.retour de ces questionnaires a été réalisé (46 retours) par quartier et rue.

La dernière phase des travaux du cimetière a attaqué début 
décembre. Suite à la reprise des concessions abandonnées 
et la pose de béton désactivé sur l'allée centrale la construc-
tion de l'ossuaire a démarré. Pour rappel l'ossuaire est l'en-
droit où vont être place tous les reliquaires contenant les 
ossements retrouvés dans les caveaux n'ayant pas trouvé de 
descendant. Les caveaux seront vidés au fur et à mesure 
des années par la société Artcase habilitée pour ce genre de 
mission. Afin de ne pas perdre de place l'ossuaire à été mis 
à la place d'un caveau effondré.
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Installation de panneaux identifiant les deux monuments historiques classés de la commune : Eglise et Pile du port.

Monuments historiques classés

14
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• Je prends l'air !

• J'emprunte des B.D.

 des ROMANS

 des ALBUMS

 des DOCUMENTAIRES

 des LIVRES DE CUISINE, D'HISTOIRE, 
DU TERROIR…

• Je réserve des livres.

• Je bénéficie gratuitement d'une 
connexion à la bibliothèque départe-
mentale, ce qui me donne accès à la 
presse en ligne et aux prêts de livres 
numériques.

• J'y viens en famille.

• Je me raconte des histoires.

• J'y FONCE !!! 

A ma Bibliothèque

Venez discuter avec nous de vos attentes…
Et si vous souhaitez participer au fonctionnement de la bibliothèque, 
c’est avec plaisir que nous vous accueillerons au sein de notre équipe.

Bibliothèque de Champagne – annexe de la Mairie
Mardi de 16h30 à 17h30 / mercredi de 16h30 à 18h30
Samedi de 11h00 à 12h00
Adhésion annuelle : 5 euros par famille. 
Gratuit pour les enfants -18 ans 

Ecole "La clé des champs"
Cette année, l’école accueille 60 élèves répartis sur les 3 classes. L’équipe ensei-
gnante s’est renouvelée. Magalie ARNOLD s’occupe des GS-CP-CE1 et il y a deux 
nouvelles maîtresses pour la classe de CE2-CM1-CM2 : Myriam BLANC qui travaille à 
75% et Margot CHANSARD qui la complète le jeudi. Léa PICARD garde la classe des 

Zone de Chantecaille - 07340 CHAMPAGNE 
Tél. 04 75 34 38 49

S.A.

PS-MS et occupe le poste 
de direction pour un an. 

L’école accueillera 2 
nouveaux élèves (TPS) à 
partir du mois de janvier. 
C’est une belle année 
qui se présente avec une 
nouvelle dynamique et 
de nouveaux projets.
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Actions, projets et évènements portés par Porte de DrômArdèche
LES MARCHES AU VILLAGE
Les « Marchés au village » ont fait 
leur retour cet été ! Depuis plus de 
10 ans, Porte de DrômArdèche orga-
nise avec les communes du terri-
toire ces rendez-vous tout au long 
de l’été. Producteurs et artisans 
locaux s’y retrouvent pour proposer 
leurs produits aux habitants et tou-
ristes, le tout dans une ambiance 
conviviale. 

Un marché animé
Les exposants, producteurs et artisans 
locaux se sont relayés tout l’été pour par-
ticiper à l’opération « Marché au village 
». Ils étaient une dizaine chaque soir à 
animer une place de village avec des 
produits variés : fruits et légumes de sai-
son, fromages, charcuterie, boulangerie, 
plantes aromatiques, bijoux, accessoires 
et vêtements confectionnés à la main… 
Avec la possibilité de composer et de 
déguster sur place son pique-nique en 
toute convivialité. 

Nouveauté cette année : certains mar-
chés étaient suivis d’un spectacle de la 
compagnie Péricard. 

Une consommation locale et res-
ponsable
Pour Pierre JOUVET, « Les marchés au vil-
lage, proposent des produits locaux de 
qualité et meilleurs pour la santé. Cette 
dynamique participe aussi à la lutte 
contre les émissions de gaz à effet de 
serre dues au transport. Ces marchés 
nous permettent d’encourager des habi-
tudes de consommation plus respon-
sables et de donner un coup de pouce 
aux producteurs et artisans locaux en 
leur proposant un étal gratuit ».

LA SAISON CULTURELLE
Pierre JOUVET, Président de Porte de Drô-
mArdèche et Conseiller départemental 
et Jean-Pierre PAYRAUD, Vice-président 
en charge de la Culture et du sport ont 
donné rendez-vous tout au long de 
l’été aux habitants pour partager des 
moments de découvertes et de plaisir, 
variés et gratuits*. Arts de la rue, déam-
bulations, cinémas plein-air, concerts…, 
cette programmation est élaborée avec 
Quelques p’Arts, Centre National des 
Arts de la Rue et de l’Espace Public, Ciné 
Galaure, Saoû Chante Mozart et La Tur-
bine. 

Pierre JOUVET a précisé « cette année 
encore, nous continuerons de propo-
ser une diversité de spectacles pour 
les petits et les plus grands. Nous nous 

sommes attachés à élaborer une pro-
grammation de qualité, construite avec 
des partenaires culturels reconnus, qui 
rayonne sur tout le territoire. La culture 
est au cœur de notre projet de territoire. 
» Les élus ont également rappelé que 
l’action culturelle se déploie au-delà des 
spectacles grand-public avec des ateliers 
tout au long de l’année pour favoriser 
la pratique culturelle de tous les publics 
(établissements scolaires, IME, EHPAD, 
associations…) La Communauté de com-
munes soutient aussi les associations 
culturelles qui contribuent tous les jours 
à la vie culturelle du territoire notam-
ment les manifestations artistiques et les 
écoles de musique. 

Fortement engagée pour promouvoir la 
culture, Porte de DrômArdèche bénéficie 
d’aides de l’Etat, de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes et des Départements de 
la Drôme et de l’Ardèche dans le cadre 
d’un CTEAC (Contrat Territorial d’Educa-
tion aux Arts et à la Culture). Depuis 3 
ans, plus de 39 000 personnes ont été 
présentes lors d’actions culturelles dont 
2 200 élèves à travers des ateliers de pra-
tique artistique. 

DOSSIER AUTOROUTE
La Ministre des transports, Mme 
Elisabeth BORNE, confirme officiel-
lement la construction des échan-
geurs autoroutiers en Porte de Drô-
mArdèche, dans le cadre du plan 
d’investissement autoroutier. 
Deux demi-échangeurs verront donc 
bien le jour sur l’A7 au niveau de Saint-
Rambert-d’Albon et de Saint-Barthélemy-
de-Vals. Pour l’heure, la portion entre la 
sortie actuelle de Chanas et de Tain-l’Her-
mitage de 32 km est le plus long tronçon 
sans entrée ni sortie d’autoroute sur l’A7.

Pierre JOUVET, Président de Porte de Drô-
mArdèche et Conseiller départemental, 
qui porte le projet depuis de nombreuses 
années, se félicite d’une telle annonce : 
« Ca y est, c’est inscrit dans le marbre ! 
Cet engagement officiel de l’Etat permet 
à Vinci de lancer le processus de consul-
tation publique et la construction des 
échangeurs. Plus aucun retour en arrière 
n’est possible ». Pour Pierre JOUVET, c’est 
l’aboutissement d’un travail de longue 
haleine : « C'est une belle réussite col-
lective. Depuis le début, nous œuvrons 
avec détermination pour que ces échan

IMAGE DE MAUVAISE QUALITÉ
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LES MARCHES AU VILLAGE
Les « Marchés au village » ont fait 
leur retour cet été ! Depuis plus de 
10 ans, Porte de DrômArdèche orga-
nise avec les communes du terri-
toire ces rendez-vous tout au long 
de l’été. Producteurs et artisans 
locaux s’y retrouvent pour proposer 
leurs produits aux habitants et tou-
ristes, le tout dans une ambiance 
conviviale. 

Un marché animé
Les exposants, producteurs et artisans 
locaux se sont relayés tout l’été pour par-
ticiper à l’opération « Marché au village 
». Ils étaient une dizaine chaque soir à 
animer une place de village avec des 
produits variés : fruits et légumes de sai-
son, fromages, charcuterie, boulangerie, 
plantes aromatiques, bijoux, accessoires 
et vêtements confectionnés à la main… 
Avec la possibilité de composer et de 
déguster sur place son pique-nique en 
toute convivialité. 

Nouveauté cette année : certains mar-
chés étaient suivis d’un spectacle de la 
compagnie Péricard. 

Une consommation locale et res-
ponsable
Pour Pierre JOUVET, « Les marchés au vil-
lage, proposent des produits locaux de 
qualité et meilleurs pour la santé. Cette 
dynamique participe aussi à la lutte 
contre les émissions de gaz à effet de 
serre dues au transport. Ces marchés 
nous permettent d’encourager des habi-
tudes de consommation plus respon-
sables et de donner un coup de pouce 
aux producteurs et artisans locaux en 
leur proposant un étal gratuit ».

LA SAISON CULTURELLE
Pierre JOUVET, Président de Porte de Drô-
mArdèche et Conseiller départemental et 
Jean-Pierre PAYRAUD, Vice-président en 
charge de la Culture et du sport ont don-
né rendez-vous tout au long de l’été aux 
habitants pour partager des moments 
de découvertes et de plaisir, variés et 
gratuits*. Arts de la rue, déambulations, 
cinémas plein-air, concerts…, cette pro-
grammation est élaborée avec Quelques 
p’Arts, Centre National des Arts de la Rue 
et de l’Espace Public, Ciné Galaure, Saoû 
Chante Mozart et La Turbine. 

Pierre JOUVET a précisé « cette année 
encore, nous continuerons de propo-
ser une diversité de spectacles pour 
les petits et les plus grands. Nous nous 
sommes attachés à élaborer une pro-
grammation de qualité, construite avec 
des partenaires culturels reconnus, qui 
rayonne sur tout le territoire. La culture 
est au cœur de notre projet de territoire. 

» Les élus ont également rappelé que 
l’action culturelle se déploie au-delà des 
spectacles grand-public avec des ateliers 
tout au long de l’année pour favoriser 
la pratique culturelle de tous les publics 
(établissements scolaires, IME, EHPAD, 
associations…) La Communauté de com-
munes soutient aussi les associations 
culturelles qui contribuent tous les jours 
à la vie culturelle du territoire notam-
ment les manifestations artistiques et les 
écoles de musique. 

Fortement engagée pour promouvoir la 
culture, Porte de DrômArdèche bénéficie 
d’aides de l’Etat, de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes et des Départements de la 
Drôme et de l’Ardèche dans le cadre d’un 
CTEAC (Contrat Territorial d’Education aux 
Arts et à la Culture). Depuis 3 ans, plus de 
39 000 personnes ont été présentes lors 
d’actions culturelles dont 2 200 élèves à 
travers des ateliers de pratique artistique. 

DOSSIER AUTOROUTE
La Ministre des transports, Mme 
Elisabeth BORNE, confirme officiel-
lement la construction des échan-
geurs autoroutiers en Porte de Drô-
mArdèche, dans le cadre du plan 
d’investissement autoroutier. 
Deux demi-échangeurs verront donc 
bien le jour sur l’A7 au niveau de Saint-
Rambert-d’Albon et de Saint-Barthélemy-
de-Vals. Pour l’heure, la portion entre la 
sortie actuelle de Chanas et de Tain-l’Her-
mitage de 32 km est le plus long tronçon 
sans entrée ni sortie d’autoroute sur l’A7.

Pierre JOUVET, Président de Porte de Drô-
mArdèche et Conseiller départemental, 
qui porte le projet depuis de nombreuses 
années, se félicite d’une telle annonce : 
« Ca y est, c’est inscrit dans le marbre ! 
Cet engagement officiel de l’Etat permet 
à Vinci de lancer le processus de consul-
tation publique et la construction des 
échangeurs. Plus aucun retour en arrière 
n’est possible ». Pour Pierre JOUVET, c’est 
l’aboutissement d’un travail de longue 
haleine : « C'est une belle réussite col-
lective. Depuis le début, nous œuvrons 
avec détermination pour que ces échan-
geurs voient le jour. Ils permettront de 
désenclaver notre territoire et d’amélio-
rer les déplacements de nos habitants, 
notamment dans le cadre de leurs trajets 
domicile-travail. C’est également une im-
mense nouvelle pour le développement 
de nos entreprises et l’attractivité touris-
tique de notre territoire ». 

Prochaine étape du projet : le lancement 
d’une large concertation avec les habi-
tants et l’ensemble des publics concer-
nés par le projet. 

ÉLEMENTS DE CONTEXTE / RAPPEL 
Projet : 

Construction de demi-échangeurs sur 
l’A7 à hauteur de :

- Saint-Rambert-d’Albon pour aller et ve-
nir vers le sud 

- Saint-Barthélemy-de-Vals pour aller et 
venir vers le nord

Ce projet permet de répondre à plu-
sieurs enjeux : 

- Améliorer le quotidien des habi-
tants 
Une grande partie des actifs du territoire 
ne réside pas à proximité de leur lieu de 
travail, les trajets domicile-travail repré-
sentent donc une part importante des 
déplacements. Avec le projet de création 
de deux demi-échangeurs les temps de 
trajet seront significativement réduits 
grâce à une entrée et une sortie sur l’au-
toroute plus faciles et rapides d’accès.

- Favoriser le développement écono-
mique
Sur un bassin de vie profitant déjà d’une 
belle dynamique économique liée à un 
tissu industriel et commercial important, 
la création des deux démi-échangeurs 
doit favoriser l’implantation de nouvelles 
entreprises séduites par de meilleures 
conditions d’accueil, en particulier sur le 
grand parc d’activités Axe7, directement 
desservi par le projet. L’amélioration de la 
desserte se traduira pour les entreprises 
déjà installées par un important gain de 
temps et de distance. Aujourd’hui les ca-
mions partant de Saint-Rambert-d’Albon 
qui se rendent dans le sud de la France 
sont actuellement obligés de parcourir 
12 kilomètres supplémentaires afin de re-
joindre l’autoroute au niveau de Chanas. 

- Contribuer à l’attractivité touristique 
Le demi-échangeur situé à Saint-Barthé-
lemy-de-Vals est une porte d’entrée sur 
la très touristique Vallée de la Galaure, 
où se situe notamment le Palais Idéal du 
Facteur Cheval, fréquenté par près de 150 
000 visiteurs chaque année. Avec ce pro-
jet, le territoire bénéficiera d’une attracti-
vité touristique nouvelle. 

- Préserver les ressources et les pay-
sages 
Le projet sera engagé dans une dé-
marche de préservation des paysages et 
des ressources. Des aménagements spé-
cifiques seront notamment prévus pour 
préserver la qualité de vie des riverains 
mais aussi l’environnement. 

PISCINES : PORTES OUVERTES
Samedi 15 septembre, les piscines 
de Saint-Vallier et de Châteauneuf-
de-Galaure ouvrent leurs portes ! 
L’entrée sera gratuite pour venir 
découvrir les différentes activités 
aquatiques. 
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Les synergies industrielles opérationnelles dans le cadre de GPRA

21 

 
 
 

Démarche 
Ecologie 
Industrielle 

Suivi des projets 
structurants 

# Mise en place d’une démarche collective conduisant 
à faire émerger des synergies industrielles, par 
mutualisation ou substitution de déchets 
- 2015-2016 : état des lieux 
- 2017-2018 : recherche de solutions pour mise en 
œuvre concrète / feuilles de route 
 
# Organisation d’ateliers avec entreprises du territoire 
et territoires voisins (Annonay Agglo et Pilat 
Rhodanien) + suivi individuel 
- 45 entreprises mobilisées en phase 1  => 2 ateliers 
- 30 entreprises mobilisées en phase 2  => 2 ateliers de 

travail 
 

# Budget pour l’ensemble : 48 K€  
- Cofinancement Région, ADEME, Rhône Médian, CC et iNex 

iNex 
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DETAIL DES SYNERGIES 
 
 Transformation de coproduits de cacao 

et fruits rouges en matière première 
pour l’alimentation animale - 450 t/an 
 

 Valorisation du petit lait de fromagerie 
dans un méthaniseur - 884 t/an 
 

 Valorisation de déchets de marrons en 
compost - 40t /an 
 

 Gestion des déchets de bureaux – 
10m3/an 
 

 Réemploi d’équipements électrique et 
électroniques usagés - 4t /an 

  

1400 tonnes de déchets, 

coproduits valorisés localement 
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Démarche 
Ecologie 
Industrielle - iNex 

Suivi des projets 
structurants 

Les synergies industrielles en cours 
 

- Mutualisation de la gestion de déchets 
inertes 
- Mutualisation de la collecte, de la 
préparation et du recyclage de déchets 
de plâtre 
- Valorisation de films d’emballage en 
Pebd Polyéthylène basse densité 
- Valorisation de Seaux souillés en PEhd 
(Polyéthylène haute densité) 

Suivi des projets structurants
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Les élus ardéchois, Conseil Départemental, Syndicat des Energies de l’Ardèche et Communauté de communes, la Région 
Auvergne Rhône-Alpes, associés à l’ADEME, ont récemment mis sur pied une Agence locale, dont l’objectif est de faciliter 
la mise en œuvre de la transition énergétique en Ardèche. 
Les Agences Locales de l’Énergie et du Climat sont des organismes sous statut associatif ; ils bénéficient d’une recon-
naissance légale, qui a été mise en place dans le cadre de la loi sur la transition énergétique et pour la croissance verte 
promulguée en aout 2015.
L’ALEC07 se donne pour ambition de doter le territoire ardéchois d’une structure de référence capable d’impulser, d’orien-
ter et d’appuyer les initiatives en faveur de la transition énergétique. Cette structure s’adresse à toutes les catégories de 
publics et d’acteurs du département, en articulation étroite avec les autres intervenants du secteur, ainsi qu’à TOUTES les 
ARDECHOISES et TOUS les ARDECHOIS.

L’Agence Locale de l’Énergie et du Climat de l’Ardèche 
(ALEC07) devient votre interlocuteur, pour tous vos projets 
et toutes vos questions liés à l’énergie et au climat.
Réunis en Conseil d’Administration le 2 octobre 2018, les ad-
ministrateurs de l’Agence Locale de l’Énergie et du Climat de 

l’Ardèche ont désigné le premier bureau 
de l’ALEC07. 

Monsieur Irénée Mure devient le pre-
mier président de l'ALEC07
Le nouveau bureau de l'ALEC07 s'orga-
nise de la manière suivante :

Président : Irénée Mure, Vice-président 
du SDE07

Vice-présidente : Christine MALFOY, dé-
partement de l'Ardèche

Vice-président : Olivier AMRANE, région Auvergne Rhône-Alpes

Vice-président : Michel CLUZEL, Arche-Agglo

Vice-président : Frédéric PICARD, CC Val'Eyrieux

Vice-président : Paul SAVATIER, CC Ardèche Rhône Coiron

Trésorier : Paul BOMBRUN, UDAF07

Secrétaire : Jean-Pierre ANCHISI, PNR des Monts d'Ardèche

Membres du bureau : Philippe ESCOT, Bourg en transition

         Robert ROUX, CAUE.

La transition énergétique est un sujet majeur qui concerne 
tous les ardéchois. Quand on est un particulier et que l’on 
souhaite engager des travaux d’isolation thermique de son 
logement ou simplement envisager l’achat d’un appareil élec-
tro-ménager économe, il n’est pas toujours très simple de faire 
ses choix face à la profusion d’offres commerciales et à la com-
plexité des aides financières ou des incitations fiscales. Il en va 
souvent de même pour les élus qui gèrent le patrimoine com-
munal ou pour les entreprises qui doivent anticiper la nouvelle 
donne énergétique.

Un numéro de téléphone unique départemental :             
le 04 75 35 87 34
Le service le plus visible rendu par l’ALEC07 est d’assurer une 
permanence d’information et d’orientation sur l’ensemble du 
département. Les conseillers labellisés par les services de l’État, 
apportent des réponses concrètes aux questions, orientent les 

demandes vers les bons interlocuteurs et proposent, quand 
c’est nécessaire, des rendez-vous dans l’une des 12 perma-
nences sur le territoire.

Ils travaillent en partenariat avec le Syndicat départemental des 
Energies de l’Ardèche et redirigent les projets des Collectivités 
vers le SDE07, dans le cadre de leurs compétences.

Le Service Public d’Information sur l’Énergie 
Vous souhaitez réduire vos factures d'énergie ou isoler votre 
logement. Vous vous demandez quel est le type de chauffage 
le plus adapté à votre logement.

Les conseillers de l’Espace INFO>ÉNERGIE membre du réseau 
FAIRE, sont là pour vous aider. Nous pouvons vous accueillir sur 
12 lieux à travers le département. Vous y trouverez un conseil de 
proximité gratuit et neutre et un accompagnement personna-
lisé pour mener à bien vos projets d’économie d’énergie.

Les conseillers de l’Espace INFO->ÉNERGIE sont des spécialistes 
indépendants qui vous informent gratuitement sur les gestes 
économes, la maîtrise de votre consommation d’énergie, les 
travaux d’isolation, le choix de votre système de chauffage, les 
énergies renouvelables, les aides financières…

Une dynamique départementale qui nous concerne tous
Au-delà de cette mission d’information et de conseil, l’ALEC07 
a pour objectif d’accompagner la mise en œuvre de la transi-
tion énergétique dans le département. De très nombreux dos-
siers sont concernés. Il s’agit par exemple du développement 
de la production d’énergie renouvelable sur le territoire, de la 
lutte contre la précarité énergétique, de la mise en place de 
solutions concrètes pour la mobilité durable ou encore de la 
promotion d’une alimentation locale, de saison et qui limite les 
gaspillages. Pour cette raison l’ALEC07 mobilise de nombreux 
adhérents qui viennent d’horizons très divers. 

Déjà des organismes, des entreprises et des associations ont 
rejoint l’ALEC07. Pourquoi pas vous ?

Venez rencontrer un conseiller en prenant rendez-vous par télé-
phone au 04 75 35 87 34.

En savoir plus : 

Visitez le site de l’ALEC07 : www.alec07.org

Agence Locale de l'Energie et du Climat de l'Ardèche

Nos partenaires

Page 1/3

M. Irénée MURE

Nos partenaires

Page 1/3

M. Irénée MURE

LES SYNDICATS
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LES SYNDICATS

Le Syndicat Départemental des Ener-
gies de l’Ardèche – SDE07 est l’inter-
locuteur principal des 339 communes 
ardéchoises depuis plus de 50 ans pour 
l’aménagement du territoire et dans les 
domaines suivants :

• contrôle des concessions des réseaux 
électriques et gaz

• électrification rurale

• éclairage public

• maîtrise de l’énergie

• système d’information géographique

• urbanisme

• bornes de charge pour véhicules élec-
triques.

Le Syndicat Départemental des Ener-
gies de l’Ardèche apporte des solutions 
techniques et des financements aux col-
lectivités territoriales, pour les travaux de 
renforcement, fiabilisation, dissimulation 
des réseaux électriques. Il prend égale-
ment en charge les travaux et la main-
tenance de l’éclairage public ainsi 
que le raccordement au réseau d’électri-
cité lors des constructions de nouvelles 
habitations. Pour la commune de 
Champagne, c’est le SDE07 qui est 
en charge de la maintenance et les 
dépannages du réseau d’éclairage 
public.
Le SDE 07 est aujourd’hui compétent en 
matière de bornes de charge pour véhi-
cules hybrides et électriques. Une borne 
de recharge a été financée par le 
SDE07 ; elle a été installée au Cours 
des Champenois en 2016.

Le SDE 07 accompagne les communes 
dans les projets de rénovation des bâti-
ments publics et participe à leur finance-
ment pour les travaux liés à la transition 
énergétique. Il a participé à hauteur 
de 50% pour le remplacement de la 
pompe à chaleur de l’église et parti-
cipe aussi au financement de la réno-
vation du bâtiment de la cure.
Le SDE 07 est enfin compétent en ma-
tière de CEE (Certificats d’économie 
d’énergie) et en matière d’énergies 
renouvelables, et  a décidé d’être parte-
naire financier d’une structure bi-départe-
mentale pour le développement des éner-
gies renouvelables, associé au Syndicat 
des Energies de la Drôme (SDED). Cette 
structure SEM Energie Rhône Vallée 
permet d’accompagner les Collectivités 
sur leurs projets et de les financer pour 

leur réalisation.

Énergie Rhône Vallée se fixe trois do-
maines d’intervention : la création en 
propre de nouvelles unités de production 
(avec la biomasse, l’éolien, l’hydro-électri-
cité ou encore le solaire photovoltaïque), 
le rachat d’installations existantes et la 
prise de participation dans des divers pro-
jets.

Syndicat Départemental des Energies de l'Ardèche  

283 chemin d'Argevillières - BP 616 - 07006 PRIVAS CEDEX
Tél. 04 75 66 38 90 - Email : accueil@sde07.com - www.sde07.com

06 13 67 12 70
Tél./Fax 04 75 33 06 78

Bonnet.bellinda@orange.fr

99, quai Jules Roche
07340 SERRIERES
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• Etude eaux pluviales

Un plan de zonage et son règlement ont été réali-
sés par le bureau d’études Réalités Environnement. 
Il devra être intégré au PLU en cours de révision. 
Après l’approbation en conseil municipal, le projet 
de zonage pluvial sera suivi d’une enquête pu-
blique en 2019.

• Entretien des ruisseaux

Les berges et le lit des cours d'eau non domaniaux 
appartiennent aux propriétaires riverains jusqu'au 
milieu du cours d'eau. Ce n'est pas le cas de l'eau 
qui s'y écoule. L'entretien du lit et des berges est 
de la responsabilité de ces propriétaires riverains. 
Ceux-ci sont tenus à un curage et à un entretien 
régulier afin de maintenir l'écoulement naturel des 
eaux, d'assurer la bonne tenue des berges et de 
préserver la faune et la flore ainsi que le bon fonc-
tionnement des écosystèmes aquatiques.

Voir le guide du propriétaire riverain, disponible 
en mairie.

Dans le cadre de mission d’intérêt général, le Syn-
dicat des 3 Rivières intervient sur notre commune.

Syndicat des Trois Rivières
Retrouvez Lili la grenouille sur le site du Syndicat des  

3 rivières : www.3rivieres.fr/-07-Le-coin-junior-#

Le prélèvement domes-
tique est réglementaire au 
titre du code de l'environ-
nement :

Depuis le 1er janvier 2009, 
tout particulier utilisant 
ou souhaitant réaliser un 
ouvrage de prélèvement 
d'eau souterraine (puits ou 
forage) à des fins d' usage 
domestique doit déclarer 
cet ouvrage ou son projet 
en mairie.

Un usage dit domestique 
est un usage qui corres-
pond aux besoins usuels 
d'une famille : arrosage du 
jardin, soins d'hygiène, ali-
mentation humaine, etc.

En tout état de cause, est 
assimilé à un usage domes-
tique tout prélèvement 
d'eau inférieur ou égal à  
1 000 m3 par an (article 
R.214-5 du code de l'envi-
ronnement).

De plus, toute installation 
de pompage des eaux sou-
terraines doit être obligatoi-
rement équipée d'un comp-
teur d'eau.

Pourquoi déclarer les 
puits et forages domes-
tiques ?

La déclaration vise à sensibili-
ser les part iculiers sur l'impact 
de ces ouvrages sur la qualité 
et la quantité des eaux des 
nappes phréatiques. De fait, 
elle répond à une préoccu-
pation environnementale et 
à un enjeu de santé publique.

Mal réalisés, les ouvrages 
de prélèvements, qui consti-
tuent l'accès à cette res-
source, peuvent être un point 
d'entrée de pollution de la 
nappe phréatique. Une er-
reur de branchement à partir 
d'un tel ouvrage peut aussi 
contaminer le réseau public  
 

de distribution d'eau potable.

Dès lors que les eaux captées 
sont destinées à la consom-
mation humaine (unique-
ment si l'habitation n'est pas 
raccordable au réseau public 
et exclusivement dans un 
cadre unifamilial), la qualité 
de cette eau doit répondre 
aux critères de qualité régle-
mentaires et être régulière-
ment contrôlée en raison des 
risques sanitaires microbio 
logiques et physicochimiques 
potentiels. De plus, toute 
interconnexion entre un 
puits privé et le réseau public  
 

est interdite. Enfin, si l'eau 
prélevée est destinée à plu-
sieurs logements (gîtes, etc 
... ) une demande d'autorisa-
tion d'utilisation comportant 
un dossier complet doit être 
déposée auprès de l'Agence 
Régionale de Santé.

Article L2224-9 : Tout pré-
lèvement, puits ou forage 
réalisé à des fins d’usage 
domestique de l’eau fait 
l’objet d’une déclaration 
auprès du maire de la com-
mune concernée.

• Rappel de réglementation sur les  
    puits privés

Déclaration des puits et forages 
domestiques

Entretien du ruisseau du BARAL par 
l’équipe Rivières du Syndicat

Préfecture 
de l'Ardèche
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Le Budget Primitif 2018 du SERENA a été voté le 30 janvier 2018 et s’établit comme suit :

Annonay-Serrières : les chantiers en cours et les projets

Syndicat des Eaux des cantons d'Annonay & Serrières

Travaux
Montant HT 
du Marché

Entreprises
Début des 

travaux

Vernosc : grange-seux-mourio 309 986.00d SAUR/DSN/FAURIE C./BOUCHARDON 06/03/2017

Savas : Village 93 778.25d Mounard TP 23/10/2017

Limony/St-Cyr/St-Désirat/St-Clair 153 847.50d SAUR/BOUCHARDON/FAURIE C. 01/06/2018

Peaugres : près Château 166 148.00d Roux Cabrero 22/05/2018

Boulieu : hôpitaux Seux / St-Clair : Fontanes 143 845.00d Saur/Bouchardon/Faurie C./Dsn tp 01/06/2018

Vernosc : transit Pugneux aux guépys 254 896.00d SAUR/FAURIE C./BOUCHARDON/DSN en cours

Félines/St-Jacques/St-Marcel/Boulieu & Divers 198 795.00d SAUR/FAURIE C./BOUCHARDON 10/12/2018

Peaugres : Peyrelièvre 83 025.50d Roux Cabrero en cours

Chapitre Désignation Montant 
011 Charges à caractère général 67 900.00
012 Charges de personnel et frais assimilés 273 000.00
65 Autres charges de gestion courante 500.00
023 Virement à la section d'investissement 5 361.64
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 40 076.92

TOTAL DEPENSES 386 838.56

Chapitre Désignation Montant 
70 Produits des services, domaine et ventes diverses 3 000.00
74 Dotations, subventions et participations 293 899.86
75 Autres produits de gestion courante 21 533.00
77 Produits exceptionnels 1 130.00
002 Excédent de fonctionnement reporté 67 275.70

TOTAL RECETTES 386 838.56

        Vue d'ensemble par chapitre de fonctionnement en dépense et recette - BUDGET SERENA M14-97 - 2018

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Chapitre Désignation Montant 
011 Charges à caractère général 67 900.00
012 Charges de personnel et frais assimilés 273 000.00
65 Autres charges de gestion courante 500.00
023 Virement à la section d'investissement 5 361.64
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 40 076.92

TOTAL DEPENSES 386 838.56

Chapitre Désignation Montant 
70 Produits des services, domaine et ventes diverses 3 000.00
74 Dotations, subventions et participations 293 899.86
75 Autres produits de gestion courante 21 533.00
77 Produits exceptionnels 1 130.00
002 Excédent de fonctionnement reporté 67 275.70

TOTAL RECETTES 386 838.56

        Vue d'ensemble par chapitre de fonctionnement en dépense et recette - BUDGET SERENA M14-97 - 2018

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Chapitre Désignation Montant 
20 Immobilisations incorporelles 60 649.20
21 Immobilisations corporelles 31 672.65

TOTAL DEPENSES 92 321.85

Chapitre Désignation Montant 
021 Virement de la section de fonctionnement 5 361.64
10 Dotations, fonds divers et reserves 17 048.14
001 Excédent d'investissement reporté 29 835.15
040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 40 076.92

TOTAL RECETTES 92 321.85

        Vue d'ensemble par chapitre d'investissement en dépense et recette - BUDGET SERENA M14-97 - 2018

Dépenses d'investissement

Recettes d'investissement

Chapitre Désignation Montant 
20 Immobilisations incorporelles 60 649.20
21 Immobilisations corporelles 31 672.65

TOTAL DEPENSES 92 321.85

Chapitre Désignation Montant 
021 Virement de la section de fonctionnement 5 361.64
10 Dotations, fonds divers et reserves 17 048.14
001 Excédent d'investissement reporté 29 835.15
040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 40 076.92

TOTAL RECETTES 92 321.85

        Vue d'ensemble par chapitre d'investissement en dépense et recette - BUDGET SERENA M14-97 - 2018

Dépenses d'investissement

Recettes d'investissement

INVESTISSEMENT : 92 321d

(Seules les opérations réelles, budgétées sont notées ci-après)

• Principales recettes : FCTVA + reprise anticipée du résultat 43 578d 

• Principales dépenses : 60 000d 

FONCTIONNEMENT : 386 838d

(Seules les opérations réelles, budgétées sont notées ci-après)

• Principales recettes : Participations syndicales et loyer locaux exploitant 315 434d

• Principales dépenses : Charges à caractères général et charges de personnel 341 400d€
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Quel avenir pour mon territoire, d’ici 2040 ?

Quelques chiffres clés

• 153 communes réparties dans 7 EPCI, à cheval sur 5 départements

• 272 000 habitants environ

• 1866 km2

• 1 fleuve, le Rhône, traverse le territoire du nord au sud

Syndicat mixte des rives du Rhône - SCOT  
(Schéma de COhérence Territoriale)

D’ici 2040, quel projet pour un territoire situé au cœur des dynamiques 
de la moyenne vallée du Rhône et dans l’aire d’influence de la métropole 
lyonnaise ? 

En matière d’habitat, de commerce, d’agriculture, de développement 
économique, d’environnement, d’énergie, de transports… ? De Vienne à 
Annonay, en passant par l’agglomération Roussillon Saint-Rambert d’Al-
bon, mais aussi de Pélussin à Beaurepaire et Hauterives ?

Les élus du Syndicat mixte des Rives du Rhône (SMRR) travaillent sur cette 
question depuis plusieurs années, notamment au travers de l’élabora-
tion d’un document d’urbanisme : le Schéma de Cohérence Territoriale 
(Scot).

Pour prendre connaissance du projet, des orientations qui concernent votre 
cadre de vie, ou de toute autre information liée au Scot, vous pouvez :

• Consulter le site Internet www.scot-rivesdurhone.com

(mis à jour régulièrement (les principaux documents liés à la révision sont 
disponibles dans la révision sont disponibles dans la rubrique « télécharge-
ment »)

• Vous abonner à la lettre d’information : www.scot-rivesdurhone.com

• Consulter le dossier de concertation du Syndicat mixte des Rives du 
Rhône et de la Communauté de Communes de Porte de DrômArdèche, et 
vous exprimer dans le registre (le dossier est mis à jour au fur et à mesure 
de l’avancement des études).

• Participer à l’enquête publique (consultation des documents, rendez-
vous avec le commissaire enquêteur). Des informations sur les lieux et dates 
et modalités de l’enquête seront communiquées par voie de presse en temps 
voulu.

A l’occasion du conseil syndical du 26 
juin 2018, les élus ont débattu sur le 
Projet d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durables (PADD), qui fixe les 
grandes orientations à suivre pour les 
20 prochaines années.

Ces orientations ont été présentées à 
l’occasion de trois réunions publiques 
fin 2018 : le 06 décembre à Vienne, le 
10 décembre à Saint-Maurice l’Exil et le 
11 décembre Annonay. 

Quelles sont les grandes étapes d’élaboration du Scot ?

Vous informer et vous exprimer sur le projet
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Syndicat Mixte du Torrenson
Je tenais à remercier l’ensemble des 
élus qui ont œuvré pour que le SIVU du 
Torrenson accomplisse sa mission, félici-
ter Monsieur Jean Cheynet et Monsieur 
Georges Roche, Présidents, pour leur 
bonne gestion qui fait du SIVU un éta-
blissement sans emprunt, ni dette avant 
son transfert à la Communauté de com-
munes Porte de DrômArdèche.

Je voudrais également remercier Chan-
tal Foriel pour toutes ces années de 
secrétariat et d’avoir passer le témoin à 
Anne-Sophie Damon.

Cette année 2018 a vu le retrait de la 
commune de Saint-Désirat du syndicat. 

En effet, depuis le 1er janvier 2018, 
Annonay Rhône Agglo exerce la compé-
tence assainissement sur le territoire de 
toutes ses communes membres.

Une évaluation financière, technique et 
patrimoniale est en cours de réalisation 
afin de restituer le réseau de la com-
mune de Saint-Désirat à Annonay Rhône 
Agglo.

De même, une étude est encours au ni-
veau de la communauté de communes 
Porte de DrômArdèche pour une prise 
de compétence « assainissement » au 
1er janvier 2020, ce qui de fait entraînera 
la dissolution du syndicat. 

Le programme de travaux (réhabilitation 
et amélioration du réseau) établit dans 
le cadre du schéma général d’assainis-
sement touche à sa fin. 

Cette année, les travaux suivants ont été 
réalisés pour un montant de 92 517 € HT :

- déconnexion d’un branchement place 
du Verger à Champagne

- création de deux déversoirs d’orage : 
un  en amont du poste de relèvement 
de la gare à Andance et au autre dans 
le ruisseau du Barral à Champagne (au 
niveau du chemin de poulet)

- mise en place de clapets anti retour 
sur les branchements des particuliers du 
chemin de poulet

- raccordement d’un bâtiment commu-
nal à Saint-Etienne de Valoux

Ces travaux ont été subventionnés par 
le Conseil Départemental de l’Ardèche à 
hauteur de 32 000  euros.

Des travaux d’amélioration du réseau 
ont également été effectués par la SAUR  
pour un montant de 38 934 € HT :

- pose de débitmètre au poste de relè-
vement du port à Champagne ainsi 
qu’au poste de relèvement de la gare à 
Andance.

- Pose d’un dégrilleur au poste de relè-
vement de Cueil à Andance.

De nouveaux tests à la fumée devraient 
être réalisés dans le courant de l’année 
2019 sur les communes membres du 
syndicat, à savoir Andance, Champagne 
et Saint-Etienne de Valoux afin d’amé-
liorer le rendement et le coût du traite-
ment des eaux usées.

Un grand merci aux élus du bureau ac-
tuel du syndicat et au fermier pour leur 
engagement au quotidien.

Le président

ANDANCE - CHAMPAGNE - ST-DESIRAT - ST-ETIENNE DE VALOUX

Permanences du syndicat mixte du Torrenson : les lundis de 13h30 à 15h30 
et les mardis de 13h30 à 16h30 en mairie de Champagne
Tel : 09.79.71.49.56
Mail : sivu-torrenson@champagne-ardeche.fr
Numéro d’appel SAUR pour un besoin technique : 04.69.66.35.08 
pour un besoin clientèle (facture, changement d’adresse …) :  04.69.66.35.00

Damien Vallet
Electricité générale
Neuf et rénovation

JMDelec
06 26 82 59 90
damien.vallet07@gmail.com

07340 
CHAMPAGNE
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www.sirctom.fr/         Sur le site du SIRCTOM, une page est dédiée à répondre à votre questionnement : le mémotri

Quoi de neuf au SIRCTOM ?

La mise en service du PACK MAT (rouleau compacteur sur berce) depuis début juillet 2018.
Le rouleau compacteur mobile est un outil qui permet un compactage performant des déchets.
Il est monté sur berce afin d’être transporté facilement par un camion à bras hydraulique sur différents sites : déchetteries de Sarras, 
St Sorlin -en-Valloire, Mercurol, Chateauneuf  de Galaure et Andancette.

SIRCTOM 

s i r c t o m

Idéal pour les déchets à dimensions importantes (ferrailles, 
bois …) il assure une réduction de 40% du volume des 
déchets.

BON A SAVOIR...
Le SIRCTOM procède actuellement au renouvellement de la vidéo surveillance dans toutes ses déchetteries.
En ce qui concerne les animations sur la sensibilisation au tri des déchets pour l’année 2018/2019, 28 écoles se sont 
inscrites soit 75 classes au total. 1768 enfants seront sensibilisés au cours de l’année scolaire 2018/2019.

Un nouveau camion receptionné par M. Brunet, 
vice-président en charge des finances, permet le 
renouvellement du parc technique.
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Carnaval, 7 mars

EVENEMENTS

Vœux du maire et du conseil municipal, 7 janvier

Crue du Rhône, 6 janvier

Fête des voisins, 29 juin

Tempête, 25 juin

Fête du village, 8 juillet Cigognes, 19 octobre
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Centenaire de la Grande Guerre, 11 novembre

Gargousson entretien des pelouses sèches, février

Cinéma en plein air, film "Patients", 27 juillet

Pique-nique de la crèche, 2 juillet

Atelier chocolat
Téléthon, 8 décembre

Repas des classes, 11 novembre

Concert de Noël, 29 décembre

Concert à l'église, 8 décembre

EVENEMENTS
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CCAS

Le 20 janvier 2018, les aînés ont eu la joie de se retrouver 
pour le repas communal avec l’impression d’avoir plein de 
choses à se dire. Comme chaque année, Philippe Dela-
placette accueille les 65 invités et tout particulièrement les 
doyens Monsieur et Madame Flandre. Les champenois ont 
pu apprécier l’excellent repas préparé par «Les 4 saisons».

Jeudi 11 octobre, c’était la journée bleue, les enfants ont fait des activités avec les papis et mamies. 

Le thème de cette année était : Pour une société plus respectueuse de la planète, Tous au tri !

Le matin, les petits de l’école et de la crèche sont allés à la salle des fêtes. Ils ont fait un jeu pour apprendre à bien trier les déchets. 
Ils savent maintenant pourquoi les déchets peuvent être un trésor : les bouteilles plastiques peuvent servir à fabriquer un joli pull, 
les canettes peuvent être utilisées pour faire des objets comme les petites voitures, avec les bouteilles en verre, on fabrique de jolis 
flacons et les papiers qu’on jette, on s’en sert pour fabriquer du papier tout neuf (pour faire des livres).

Après le jeu, tout le monde a préparé les crêpes, c’est Jacques qui avait fait la pâte. 
Les enfants retournaient les crêpes et les ont mangé.

A midi, repas partagé avec les papis et mamies. Environ 80 personnes étaient pré-

Samedi 6 octobre, dès 
9h00, les bénévoles des 
associations se sont retrou-
vés à la mairie pour prêter 
main forte à l’équipe du 
CCAS pour la vente des 
brioches en faveur de 
l’ADAPEI de l’Ardèche. La 
somme de 1 155.50 € a été 
récoltée.

Merci pour votre accueil et 
votre générosité.

Les colis sont distribués la semaine 
avant Noël. Le temps de s’arrêter un ins-
tant dans les maisons de retraite, dans 
les maisons de nos grands-mères ou 
grands-pères, les yeux brillent ! On parle 
du présent et surtout du passé.

Ce qu’il y a dans le colis n’est pas très 
important, c’est surtout : voilà, on ne 
nous oublie pas.

Repas du CCAS

Journée bleue

Génération en fête
Opération Brioches Adapei

Colis de Noël

La joie de se retrouver

 à la salle des fêtes

(Association Départementale des Amis et 
Parents de Personnes Handicapées mentales)

Une urne a été dépo-
sée au profit de l’asso-
ciation «Pédiaplus» de 
l’hôpital d’Annonay. 
Et c’est déjà la fin de 
la journée, nous nous 
donnons rendez-vous 
l’année prochaine.

sentes.

L’après-midi, une technicienne ani-
matrice du syndicat des 3 rivières, 
Mme Maud POTIGNY, est interve-
nue pour présenter une exposi-
tion sur l’eau aux plus grands. Les 

enfants du primaire ont fait des jeux sur l’eau par groupe : la marre aux grenouilles, 
le jeu de l’oie sur l’eau et un jeu de questions sur l’eau.

La journée s’est terminée par un goûter collectif avec des crêpes, des chocolats et 
des bonbons. C’était une belle journée, les enfants se sont régalés !
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ASSOCIATIONS

Une année de plus s’est achevée pour le comité des 
fêtes.

Pour la deuxième fois la chasse aux œufs le dimanche 
de Pâques a été un franc succès. Nous aussi le temps 

d’une matinée nous aimerions retrouver notre âme d’enfant et faire 
comme tous ces bambins et nous lancer à la recherche des œufs de 
Pâques.

Comme les an-
nées précédentes 
le temps fort a été 
la fête champêtre 
en début d’été. 
Nous sommes 
ravis de réunir le 

temps d’une soirée un maximum de Champenois sous le signe de la 
convivialité et de la fête.

Petite nouveauté cette année, le cinéma en plein air en partenariat 
avec la communauté de commune et le collectif de Champagne. Ce 
fut une vraie réussite et un réel plaisir de voir tout le monde avec sa 
chaise ou son fauteuil sous le bras trouver une place afin de visionner 
le film et profiter de cette belle soirée d’été.

L’agenda des manifestations 2018 s’est terminé sur les puces des cou-
turière et loisirs créatifs. Cette année encore le nombre d’exposants a 
été en progression avec au rendez-vous un grand nombre de passion-
nés. 

Il est temps 
d ’env i sa -
ger l’an-
née 2019. 
Nos chères 
t ê t e s 
b l o n d e s 
peuvent déjà s’entrainer car le dimanche de Pâques la chasse aux 
œufs est renouvelée.

Nouveauté cette année et pas des moindres, l’organisation de la p’tite 
féria du 07 les 7 et 8 juin. En effet le défi est lancé de faire venir une 
manade camarguaise sur nos terres et d’axer le week-end autour des 
activités taurines. Nous souhaitons aussi que la fête rythme ces deux 
jours avec entre autres concert et feu d’artifice. Mais nous n’oublions 
pas une tradition Champenoise, le tir à la seille. En effet les festivités 
commenceront par cette activité.

La logistique de cet évènement est importante et nous serons ravis 
d’accueillir dans l’organisation de ce beau projet toutes les personnes 
qui le souhaitent.

Tous les membres du comité des fêtes vous souhaitent une belle 
année 2019. 

Comité des fêtes

Accueillir et écouter les victimes et leur famille, 
les aider à constituer leur dossier et faire valoir 
leurs droits, c’est la vocation de l’Aldeva Drôme-
Ardèche depuis 1996.

L’association, avec ses avocats, les accompagne 
dans leurs démarches devant les différentes 
administrations pour faire reconnaître la Maladie 
Professionnelle, leur faire percevoir des indemni-
sations, rentes et préjudices. 

Elle aide certains salariés à bénéficier de l'ACAA-
TA (Allocation de Cessation Anticipée d’Activité 
des Travailleurs de l'Amiante) si leur site de travail 
a été reconnu ou s’ils étaient employés comme 
sous-traitants sur un site reconnu. 

L’association sensibilise les élus sur la Prévention 
en général, c'est à dire les problèmes de désa-
miantage dans les bâtiments publics et privés et 
l’organisation de la collecte des déchets amian-
tés pour les particuliers. Les départements de la 
Drôme et de l'Ardèche sont attentifs à l'évolution 
de la réglementation qui représente un enjeu 
important pour les générations à venir.

Le président Michel Dorel est membre du Conseil 
d’Administration de l’association nationale 
ANDEVA et plusieurs des membres du Conseil 
d’Administration Drôme-Ardèche participent acti-
vement aux commissions ACAATA et Prévention.

L’ALDEVA Drôme-Ardèche tient une perma-
nence chaque lundi matin de 9 h à 12h, au 1er 
étage de la mairie  d’Andancette.

Le Président, Michel DOREL 

Siège MAIRIE d’Andancette
17 rue de la Mairie, 26140 ANDANCETTE 
Tel : 04 75 03 10 27

Aldeva
Association Locale de Défense des Victimes de 
l’Amiante Drôme-Ardèche

ACCA
ACTIVITES :

Débroussaillage de sentiers pédestres 
Régulation des prédateurs et nuisibles

Amis de la nature, bienvenue en 2019 ! 
Nous tenons à remercier l’ACCA de St 
DESIRAT pour son aide pour les battues 
et la mise à disposition de son local.

Vous êtes tous les bienvenus dans nos 
rangs. Et si le goût de la nature, de la 
chasse et de franche camaraderie vous 
tente, merci de prendre contact avec le 
bureau.

Nous aurons plaisir à vous faire vivre 
notre passion, même pour une journée 
de découverte.

En espérant avoir le plaisir de vous ren-

contrer sur les sentiers de notre com-
mune.

 L’ACCA de champagne vous souhaite 
à tous une bonne et heureuse année 
2019 ! Qu’elle vous offre la santé, le 
succès dans tous vos projets et qu’elle 
soit couronnée de succès individuels et 
collectifs.

Bonne et heureuse année à tous.
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Sur l’année écoulée, l’association du 
Sou des écoles a une nouvelle fois 
participé financièrement aux projets 
de l’école. Cette année le fil rouge 
choisi était le cinéma. Des sorties sur 
ce thème ont été effectuées notam-
ment à l’institut Lumière à Lyon pour 
les plus grands. 
Le sou a organisé plusieurs manifes-
tations sur la commune, un loto, une 
randonnée, le carnaval, la fête de 
Noël, la fête de fin d’année, une ma-
tinée diots. Une fois de plus de nom-
breux parents ont répondu présents 
pour préparer, installer, nettoyer et 
mener à bien ces évènements.
Les dépenses du Sou pour l’année 
2017/2018 : 
- 642 €  pour la location du bassin du 
centre aquatique de Saint Vallier, 6 
séances pour la classe des moyens.
- 119 € pour un poste radio utile aux 
maîtresses pour différentes activités.
- 321 € pour la sortie Pilatitou pour la 
classe des petits en fin d’année
- 1531 € pour les sorties cinéma 
Une participation de 1 € a été de-
mandée aux familles par sortie. Soit 
une dépense totale de 2 445 €, 39 € 

par enfant.
Le bureau du Sou continuera en 
2019 de lever des fonds pour offrir 
aux enfants de la Clé des Champs 
des sorties de qualité.
Nous comptons sur vous pour conti-
nuer à nous aider.
Merci 

Sou des écoles
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Le Club de Pétanque du Chatelet com-
mence à trouver ses marques. Après une 
brillante troisième place lors de son pre-
mier championnat en 2017, le club finit 
par une superbe deuxième place en 2018 
; les joueurs ont su rehausser leur niveau 
sur les parties importantes, l’expérience 
commence à parler. Nous félicitons nos 
amis de Davezieux qui finissent premier et 
accèdent à la deuxième division.

Cette année encore, le club s’est inscrit en 
championnat, en coupe et aux concours 

secteurs, cette bonne dynamique sera 
bien sûr reconduite sur 2019 et verra le 
club organiser 2 concours licenciés, le pre-
mier, le dimanche 26 mai à Champagne 
et le deuxième, le samedi 30 Novembre à 
Annonay. A cela viendront s’ajouter l’orga-
nisation d’une journée de championnat et 
peut être une journée de coupe de France, 
de quoi amener un peu de mouvement et 
de convivialité sur nos communes.

Le club tient à remercier les mairies ainsi 
que les généreux sponsors qui nous 

épaulent et un merci particulier au club de 
foot du Chatelet qui nous a prêté ses équi-
pements pour la journée de championnat 
2017 (photo) où nous avons reçu tous les 
clubs du secteur d’Annonay.

Les entrainements se déroulent les mardi 
et mercredi au boulodrome de Saint Dési-
rât en période hivernale et à Andance sur 
les beaux jours ; venez essayer et parta-
ger ce fabuleux sport qui réunit petits et 
grands, jeunes et moins jeunes.

Nous nous sommes motivés 
en 2017 pour enfin relancer les 
conscrits qui s'étaient éteints 
depuis 2015. Nous essayons 
de motiver le plus de jeunes 
possible des années 1999, 
2000,2001, pour ainsi redonner 
vie aux villages du châtelet qui 
sont Peyraud/ Champagne/ 
Saint Désirat/ Saint Etienne De 
Valoux et Andance.

Nous sommes 31 membres, du-
rant cette année, les 2002 vont 
être intégrés.

Nous avons fait différentes 
manifestations en 2018 
comme :

- Une vente de bougies pour les 
illuminations du 8 décembre sur 
les villages d'Andance, Peyraud

- Matinée caillettes qui s'est dé-

Club de pétanque du Châtelet

Les conscrits du Châtelet

roulé en janvier dernier a  Andance

- Nous avons fêté le Mai sur les villages du châtelet
- Fête de la musique à Saint Désirat
- Buvette du concert péricard a andance

Nous avons participés à la vie des autres associations du châ-
telet, pour 2019 nous allons faire de nouvelles manifestations :
- Matinée caillettes fin février.
- Mai à Champagne.
- Tournoi de bière pong inter-conscrits pour la féria à Champagne.
- Bougies fin novembre.

Le bureau se 
compose de : 

Président : 
MALATRAIT Clément
Vice Président : 
PAIN Guillaume
Secrétaire : 
FREYCHET Clément
Vice secrétaire : 
COCHE Jordan
Trésorière : 
BIENNIER Nina
Vice- trésorière : 
CATY Justine
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L’association Une Rive, Un Rêve est née 
en 2012, de la volonté de 16 jeunes de 
faire de leur amitié une force dans la réa-
lisation d’un projet humanitaire commun. 
Portés par le partage, l’écoute, le don de 
soi, l’amour de l’autre, ils ont entrepris la 
construction de deux classes d’une école 
primaire spécialisée dans l’apprentissage 
de l’anglais à Basotu en Tanzanie. 

En 2018, l’association Une Rive, Un Rêve, 
forte de nouveaux membres, porte un 
nouveau projet. A ce jour, nous sommes 
31 étudiants ou jeunes actifs, dynamiques 
et enthousiastes, désireux de vivre une 
expérience enrichissante dans nos vies 
personnelles mais aussi dans un groupe 
aux liens amicaux forts. Nous déployons 
nos forces en plusieurs lieux des régions 
Auvergne-Rhône-Alpes, Nouvelle-Aqui-
taine et Ile-de-France, tout en ayant notre 
siège social à Champagne (07).

Au cours du premier projet, les membres 
de l’association se sont aperçus que les 
incertitudes liées à l’action sur place, 
menée par les différentes instances déci-
sionnelles, pouvaient être nombreuses. 

Le projet d’école est ainsi devenu un 
véritable complexe scolaire destiné à ac-
cueillir plus de 400 collégiens. Nous envi-
sageons un départ en août 2020 pour par-
ticiper, aux côtés des ouvriers tanzaniens, 
à la construction de la bibliothèque du 
complexe scolaire. D’ici là, nous œuvrons 
activement pour récolter l’ensemble des 
fonds nécessaires à la réalisation de ce 
beau projet.

Pendant 2 ans, nous réalisons ainsi de 
nombreuses actions afin d’atteindre l’ob-
jectif financier. Il s’agit de travaux chez des 
particuliers, ventes diverses, organisation 
de repas… Nous sommes également à 
la recherche de dons et de parrainages 

auprès des entreprises et des instances 
décisionnelles. Ainsi, sur la commune de 
Champagne, nous avons organisé une 
vente de sapins de Noël pour l’année 
2017 et nous organisons le traditionnel 
« moules-frites » qui aura lieu le 31 mars 
2019 à l’Abbaye de Champagne. D’autres 
actions seront prévues sur le village.

Nous sommes bien conscients que nous 
ne changerons pas les choses avec une 
action. Cependant, nous souhaitons offrir 
ce service, avec joie et modestie, à ces fu-
turs collégiens. En outre, au contact d’une 
population dont la culture est si différente 
de la nôtre, nous sommes convaincus 
que nous reviendrons en ayant davantage 
reçu que donné.

Contact : Damien Michalland, président 
de l’Association Une Rive, Un Rêve
54 Rue Lamartine – 07340 CHAMPAGNE
associationuneriveunreve@gmail.com
06.61.74.20.63

L’ABCSD a cette année un parcours sportif 
très honorable bien que notre champion 
de France en tête à tête n’a pas pu renou-
veler son exploit de la saison précédente.
L’équipe nationale s’est classée comme 
suit :
- ½ finale à Charmes
- ¼ finale à Lamastre
- ¼ finale à Saint Maurice L’Exil
- ¼ finale à Aix Les Bains
- ¼ finale à Aubenas
- 1/16ème finale au tournoi de Bellecour

La barre des ¼ de finale est difficile à fran-
chir.

Les féminines avec Rachel Vivier au cham-
pionnat de France en doublette perdent 
en ¼ de finale à Chalamont, en quadrette 
perdent en 1/16ème de finale à Aurillac.

Il faut se rappeler les épreuves qualifica-
tives au cours de l’année qu’elles ont pas-

sées avec brio pour avoir le droit de parti-
ciper au championnat de France.

Beaucoup de sportifs rêvent un jour de 
participer à un championnat de France.

Nos autres licenciés ont été très représen-
tatifs dans les concours régionaux avec 
des résultats bons et divers.

Une petite anecdote : après les élimina-
toires passés avec succès au concours fé-
déral vétérans à Colombier le Vieux, c’est 
lui qui ouvre les portes des championnats 
de France cette année après 2h de lutte 
acharnée.

La fin du temps a été signifiée, les deux 
équipes sont à égalité 9 à 9, notre équipe 
champenoise à qui il reste la dernière 
boule à pointer, la boule arrive sur le but 
et le déplace, ce qui donne le point à l’ad-
versaire.

Ayant perdu notre équipe la mort dans 
l’âme restera à Champagne et donc n’ira 
pas au championnat de France. 

Nous organisons le 02/04/2019 un 
concours vétérans qui réunit plus d’une 
centaine de personnes.

Le 1er mai 2019 un concours ¾ avec un 
joueur national autorisé, beaucoup de 
joueurs régionaux seront présents.

N’hésitez pas à venir les encourager et 

pour ceux que la boule lyonnaise inté-
resse, nous serions très heureux de vous 
accueillir.

Le club cette année 
a subit la disparition 
brutale de Monsieur 
Raymond Vivier.

Joueur de talent, pré-
cis au point, régulier 
au tir dans les équipes 
avec lequel il a évo-
lué. Souvent il était la 

clé de voute qui les menait à la victoire. 
Beaucoup de personnes le sollicitait pour 
jouer avec lui, il répondait présent quand 
il le pouvait.

Toujours prêt à faire plaisir tellement il 
était ouvert au monde des boules.

La maladie a été cruelle et ne t’as laissé 
aucune chance toi si gentil et plein d’en-
traide.

Tu laisses une belle image du sport boules, 
beaucoup de jeunes suivront ton chemin.

«  Repose en paix, on ne t’oubliera pas ».

Les boulistes et sociétaires de Champagne 
– Saint-Désirat vous souhaitent de bonnes 
fêtes de fin d’année et vous donnent ren-
dez-vous l’année prochaine.

ABCSD (boules lyonnaises) Association Bouliste Champagne / St-Désirat   

L'association une Rive, un Rêve
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Pétanque Loisirs
Association intercommunale 
Peyraud Champagne      

ASSOCIATIONS

La saison sportive 2018 fut marquée 
par d’excellents résultats sportifs avec 
le maintien de notre équipe fanion en 
Pré National (plus haut niveau régio-
nal), une accession de l’équipe sénior 
filles 2 en Pré Région (plus haut niveau 
départemental) et un titre de Cham-
pionne Drôme Ardèche pour l’équipe 
U17F.

Cette nouvelle saison est un excellent 
vivier chez nos jeunes avec pas moins 
de 23 enfants en catégorie U7 U9, la 
création d’une équipe  U11F et d’une  
3ème équipe en sénior fille.

Je tiens à féliciter l’ensemble des 
équipes qui  portent haut les couleurs 
du club ce  qui  vient  récompenser la 
qualité et le dévouement de nos édu-
cateurs, des bénévoles et du public.

La pérennité du club 
passe par des finances 
saines. L’organisation et 
la réussite de nos mani-
festations sont donc 
indispensables. Nous 
encourageons tous les 
joueurs et joueuses, 
familles et amis à y par-
ticiper afin d’en assurer 
le succès.

Le bureau d’AAB tient 
à remercier les repré-
sentants de la Commu-
nauté de communes de Porte DrômAr-
dèche, les municipalités d’Andance, 
Andancette,

St Désirat, Champagne, Sarras, St 
Etienne de Valoux.

Remerciements également aux nom-
breux partenaires : artisans, commer-
çants, chefs d’entreprise qui apportent 
leur soutien logistique et financier.

Je terminerai en souhaitant une excel-
lente année 2019 à tous.

Les entraineurs
U7 U9 : Charline Lans, Lise Foritte, 
Corine Clément, Camille Alegre, Wilfrid 
Bazin
U11F : Laurie Marron
U13F : Jean Baptiste Lans
U18F : Sylvaine Vernet
DM4 : Nathalie Girard

DM2 : Loïc Peychon

DF2 en entente avec SVBD : Clara Ser-
rano et Thomas Caty

PRE REGION : Patrice Fourel

PRE NAT : Michel Marron

LOISIRS : Hervé Lans

Dates des manifestations 2019

Matinée diots : 27 janvier 2019

Repas dansant : 02 mars 2019

Pétanque : 25 mai 2019

Tournoi de basket : 26 mai 2019

Loto : 03 novembre 2019

Composition du bureau 

Présidente : Nathalie Moulin

Secrétaire : Corine Paixao

Trésorier : Daniel Vicière

Directeur sportif : Hervé Lans

Membres du bureau : Magalie Arnaud, 
Rachel Caty, Fréderic Cayrat, Sandrine 

Chenevier, Daniel Cros, Jérémy David, 
Katya Embareck, Laurie Marron, Mi-
chel Marron, Angeline Perrier, Laurent 
Revol, Clara Serrano, Jean Christophe 
Seux, Christine Tallaron, Nelly Veyrand, 
Rémi Vivière.

Contact secrétariat : Corine Paixao 06 
07 29 96 02

Adresse mail : aabsecretariat@gmail.
com

L’association AIPL est heureuse de vous 
souhaiter une bonne année 2019  en 
venant avec nous le mardi à Peyraud 
et le mercredi à Champagne  jouer à la 
pétanque ou joué aux cartes  en période 
hivernale L’occasion est donnée à tous de 
passer un moment convivial. Pour 1,50 
euros, vous avez le café, les gâteaux et di-
verses boissons tout au long de l’après-mi-
di. La cotisation annuelle est de 10 euros.

Nous avons eu le plaisir d’organiser un 
concours ouvert à tous en Juin 2017 un 
concours sociétaire, le pique-nique de juil-
let au bord du Rhône, une sortie en Mas-
trou, et les diverses petites agapes.

Cette année 2019 nous tacherons de faire 
aussi bien avec les différentes activités, 
bûches repas divers dans la bonne hu-
meur et une ambiance conviviale 

Nous souhaiterions disposer d’un terrain 
supplémentaire par un simple aména-
gement de notre aire de jeu au bord du 
Rhône.

Nous remercions la mairie de Champagne 
et Peyraud pour leur soutien tout au long 
de cette année.

L’association est ouverte à tous et à tous 
les âges. Venez, passez nous voir, jouer 
une partie de pétanque, c’est sans enga-
gement et nous aurons plaisir à vivre un 
moment agréable avec vous. 

Pour tout renseignement : Tél : Miranda 
José 04.75.67.98.41 ou  Dorel Michel 06 85 
55 17 96

Andance Andancette Basket
www.facebook.com/andanceandancettebasket

Seniors 
filles 2

U 11 filles
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Familles Rurales "les villages du Châtelet"

L’association Familles Rurales Les Villages 
du Chatelet implantée sur les villages de 
Peyraud, Champagne, Saint-Désirat, Saint 
Etienne de Valoux, Andance, Andancette 
et Anneyron gère :
- 2 centres de loisirs Andance et Anneyron
- La crèche de Champagne,
- Des activités sociaux-culturelles et 
sportives sur l’ensemble des villages. Voir 
tableau des activités en annexe.
En 2017, le nombre de familles adhérentes 
a été de 372, et le nombre total de 
participants à nos activités est estimé à 
environ 700 personnes.
Notre association a comptabilisé 57 
salariés dont 21 CDI, 12 CDD et 24 CEE soit 
17 équivalents en temps plein.
Le budget  pour l’ensemble représente 
un montant d’environ 700 000 e.
Fort d’une équipe de 32 bénévoles le 
président, Christian DESPORTES, œuvre 
tout au long de l’année pour que tout 
fonctionne du mieux possible.
Le bureau est composé de 13 personnes 
dont le Président, 5 vice-présidents, 3 
trésorières et 2 adjointes, 1 secrétaire 
et 1 adjointe. Pour chaque activité, 
il y a un responsable qui doit rendre 
compte au conseil d’administration du 
fonctionnement de son activité et faire 
remonter les besoins des familles.
Nouveautés 2017/2018
Une activité BB gym sur Champagne et 
marche nordique sur Saint Désirat. 
L’activité guitare s’est déplacée et a lieu à 
Andance dans le bureau de l’association 
quartier Grasset et l’expression corporelle 
pour 2 groupes à la salle des fêtes 
d’Andance.
Focus sur le centre de loisisrs d’Andance
Le centre de loisirs d’Andance, qui 
accueille les enfants de 3 ans à 11 ans, a 
enregistré une bonne affluence cet été 
avec plus de 50 enfants accueillis en juillet 
et 35 au mois d’Août.
De même, en juillet,  2 camps situés 
à Remoulins près du Pont du Gard au 
camping de la Sousta ont été organisés 
pour 24 pré-ados âgés de 10 à 13 ans  et  8 
ados de 14 à 16 ans.
Ce succès, répété chaque année, 
confirme le besoin d’accueil de loisirs sur 
notre territoire.

Les familles sont accueillies, le matin, par 
nos bénévoles à partir de 7h45.
Les animateurs prennent immédiatement 
en charge les enfants dès leur arrivée. 
Comme à l’habitude, un programme 
d’activités est bâti pour chaque tranche 
d’âges.
La culture étant à l’honneur, les plus 
jeunes ont été accueillis à la bibliothèque. 
Un voyage par l’image et le rêve a permis 
aux enfants de rencontrer un capitaine de 
péniche, domicilié sur Andance, qui leur a 
transmis sa passion de son métier.
Et que dire de notre association locale de 
la chasse qui a fait découvrir la biodiversité 
à nos enfants lors d’une promenade et 
d’un pique-nique champêtre encadré 
par une intervenante de la fédération de 
chasse de l’Ardèche.
Les journées pizzas, en collaboration avec 
CESAR PIZZA, ont fait la joie des enfants 
de tous les âges.
Chaque mois la sortie piscine et au lac des 
Vernets a rencontré le succès attendu. 
Un passage à l’aérodrome du Creux de la 
Thine a permis aux enfants d’approcher 
les vieux coucous.
Une visite de la caserne des pompiers a 
enchanté tous nos marmots.
Des sorties, randonnée à Champagne, 
visites sur Annonay, à Vienne au musée 
gallo-romain ont agrémenté ces semaines 
d’été et de vacances.
L’équipe d’animateurs très sympathique a 
rempli son rôle à merveille. Merci à eux. 
Nous remercions les intervenants des 
associations locales, commerçants, 
pompiers, particuliers et bénévoles qui 
ont bien voulu participer aux animations 
de notre centre de loisirs et nous 
espérons que ces partenariats pourront 
se renouveler l’été prochain.
Avec le retour de la rentrée des classes, 
les enfants sont les bienvenus le mercredi 
en période scolaire de 7h45 à 18h15.
Enfin, nous sommes à la recherche 
de Bénévoles retraités pour nous aider 
à accueillir les parents le mercredi matin 
et en période de vacances scolaires. 
L’effort demandé se résume à une heure 
le matin de temps à autres. Si vous êtes 
disponible, merci de contacter Bernard au 
06 76 59 79 56. 
Pour tout renseignement par mail 
centreloisirs.andance@gmail.com 
ou tel  06 66 98 98 80 ou auprès du 
directeur Jérémy au 06 49 85 93 80
Les programmes et modalités 
d’inscriptions sont disponibles sur 
le site internet www.afrchatelet.fr ou 
sur www.famillesrurales07.fr
LES MEMBRES DU BUREAU :
Président : Christian DESPORTES 
Vice-Présidents : Christiane CARTAILLER, 
Chantal MALINS, Bernard PIN, Thierry 
MARTHOURET,  Gilbert MARON. 

Trésorières : Béatrice DOREL, 
Sylvie SENECHAL, Marcelle PAQUIEN.  
Trésorière adjointe : Gisèle DELAPLACETTE, 
Corinne MANIN  
Secrétaire : Joëlle JOHANNARD  
Secrétaire adjointe : Sandrine BECK
Pour nous contacter :
TELEPHONE : 04.75.34.37.61 ou 
06.10.49.60.55 - MAIL : afrchatelet@yahoo.
fr 
Le bureau de l’association est situé à 
Andance, au 145, impasse de Grasset
BILAN DES ACTIVITES : 
CHORALE : La chorale €A Capella€ 
maintient son effectif d’une quarantaine 
de choristes avec sa chef de chœur 
Fabienne Rolland fidèle depuis la création 
de la chorale et sa pianiste Véronique 
Pleynet. Les participations de l’année 
2018 ont été les suivantes : 
Le 7 avril 2018 à Sarras, festival d’Amascene, 
organisé par la COMCOM,
Le 16 juin 2018, concert à Tupins Semons 
invitée par la chorale « Chœur de la 
Source »,
Concert à l’église d’Albon, à l’occasion 
des journées du patrimoine,
Le 8 décembre, à l’église de Champagne, 
pour les 50 ans de l’Abbaye.
Les répétitions se font tous les lundis ou 
jeudis de 20h30 à 22h à la salle des fêtes 
de Peyraud. N’hésitez pas à venir nous 
rejoindre.
GUITARE : Pour cette saison 2018/2019, 
les cours de guitare se passent au local 
Familles Rurales à Andance  impasse de 
Grasset. Les guitaristes ont bien repris 
depuis le 13 septembre, dans la bonne 
humeur et avec beaucoup de motivation. 
Nous accueillons un nouveau professeur 
Mr Philippe GERMAIN qui vient de 
Boulieu.
C’est un professeur de guitare 
expérimenté avec qui, nous nous 
retrouvons tous les jeudis. Pour cette 
année, la séance comporte 2 niveaux : 
le niveau 1 à 18 h, puis le niveau 2 à 19 
h. Chacun vient avec sa guitare et nous 
passons de très agréables moments de 
musique.
Roselyne Terray-Cleux  est la responsable 
de cette activité soutenue par Sylvie 
Sénéchal.
GYMNASTIQUE : l’activité reste stable 
puisque la rentrée de septembre a 
démarré avec environ 30 participants 
dont de nouvelles personnes d’Andance 
et de St-Désirat. Les cours sont animés 
par Geneviève BISMUTH, les mercredis 
de 19h30 à 20h30 à la salle d’animation 
de Saint-Désirat, du 5/9 à fin mai, dans 
une ambiance détendue, musicale et 
conviviale, adaptés à tous les âges.
GYM D’ENTRETIEN : L’activité est en 
légère diminution mais les participants  se 
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L’équipe se compose 
d’animatrices, éducatrices de 
jeunes enfants, d’auxiliaires et 
d’un agent d’entretien. Une 
réflexion est menée toute 
l’année pour proposer des 
temps d’animations adaptés 
aux âges et capacité de chacun.

Nos différents partenaires 
nous permettent de proposer 
des temps originaux, 
comme la baby-gym, la fête 
intergénérationnelle, projet 
Croque Le Goût, projet album 
jeunesse (mise à disposition et 
évaluation de livre), etc.

Nous avons, cette année, mis 
en place de nouveaux projets 
: sortie à la médiathèque 
de St Vallier, au marché, et 
projet langue des signes pour 
communiquer avec les bébés.

Le partenariat avec le Centre de 
Loisirs d’Andance  se renforce 
au fur et à mesure de nos 
rencontres. Cet été, les plus 
grands de la crèche ont pu 
passer plusieurs matinées à 
Andance avec les plus petits du 
Centre autour d’ateliers pensés 
par les 2 équipes respectives 

: Déguisements, ombres 
chinoises, kamishibaï, se filmer/
se regarder. Ces échanges sont 
riches de découvertes et de 
moments festifs.

Depuis décembre 2017, nous 
profitons de notre nouvelle 
salle de restauration avec des 
repas fournis par SHCB. Les 
enfants, les parents et l’équipe 
se sont vite adaptés à ce 
nouveau fonctionnement.

Depuis, nous disposons 
également d’une salle pour 
les bébés qui apporte encore 
plus de confort pour tous les 
enfants et le personnel (plus 
petits groupes).

Et puis notre « mamie » de 
la crèche a pris une retraite 
anticipée ; un gros bisou à 
Cathy qui nous manque déjà !

En septembre 2019, nous 
fêterons la 1ère décennie de la 
structure !!

Pour cette occasion, nous avons 
créé une commission « 10 ans 
de la crèche » afin d’organiser 
une journée conviviale autour 
de différentes animations.

Avis aux amateurs !

Elle accueille vos enfants de 2 mois ½   à 6 ans, du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

retrouvent chaque jeudi, de 14 h à 15 h, à la salle municipale 
de St-Désirat, dans une bonne ambiance, autour de 
Geneviève Bismuth, pour maintenir leur forme, par la 
pratique d'exercices variés ludiques et adaptés à chacun.
EXPRESSION CORPORELLE : L’activité comptait 59 inscrites.
Les 5 cours d’expression corporelle était le vendredi à St 
Désirat de 16h45 à 21h00. 
Le renforcement musculaire était le mardi de 19h30 à 20h30, 
également à St Désirat. Lors de l’initiation danse du samedi 
7 avril 2018 à St Désirat, qui est ouvert à tous (âge minimum 
5 ans), 45 personnes sont venues s'initier aux différentes 
danses, tel que  Shekinini, Cabaret Frou Frou, Smiley Pom 
Pom, Danse d'Orient et Dynamic'Moove. 
Dimanche 25 février 2018 à Champagne a eu lieu la matinée 
caillettes, suivi du concours de belote.

DANSES DE SOCIETE : Les cours de danses ont redémarré 
le lundi 15 octobre avec un groupe de 16-18 personnes, à la 
salle des fêtes de Saint-Désirat, de 19h à 20h. C’est Térésa 
Ghisu qui apprend les pas de danse (rock, tango, paso, 
madison,…). 
YOGA : cette année, les cours ont repris doucement avec 12 
participants à la salle des Fêtes de Champagne, dispensée 
par Guilhaume Buffière, le jeudi  de 18h15 à 19h45. 
SCRABBLE : chaque jeudi à 15 heures, un groupe de 4-5 
personnes se retrouve pour jouer au scrabble. Nous vous 
attendons pour partager ce moment de convivialité.
MARCHE NORDIQUE : cette activité a repris au rythme  
suivant : tous les 15 jours, des séances de 2 heures avec 
échauffement, parcours et étirements. Rendez-vous à 10 
heures, le samedi, au  terrain de jeux distillerie Gauthier. 
10 participants coatchés par Carole Guizy ont commencé 
cette saison.
TENNIS : L'activité Tennis de l'association compte 58 
adhérents.Jacky Reynaud, professeur diplômé, assure les 
9 heures de cours hebdomadaire. Les cours d'une heure 
se déroulent les mardis et vendredis entre 17h et 22h de 
septembre à juin. Ils sont constitués d'enfants mais aussi 
de nombreux adultes.
L'adhésion à la section tennis est annuelle de date à date et 
peut être prise auprès du responsable de l'activité, Flavien 
Margnat (06.84.07.14.20 fmargnat@hotmail.com). Le court 
de tennis peut également être réservé par un non-adhérent 
pour 4 euros par utilisation.
Nous remercions la commune de St Désirat pour l'entretien 
qu'elle apporte au terrain.
Côté sportif, la section tennis organise des rencontres 
inter-village avec nos amis de St-Cyr et d'Andancette. Ces 
journées, très conviviales, se déroulent dans un excellent 
état d'esprit et nous sommes heureux de nous retrouver 
chaque année.
Pour clôturer la saison des cours, des tournois sont mis en 
place en juin. Cette année chez les enfants trois groupes 
de niveaux se sont retrouvés. Pour les plus jeunes, tous les 
enfants ont été récompensés de leur saison. C'est Ronan 
Revollon (niveau rouge) et Lucas Chaudier (niveau vert) qui 
ont remporté la journée. Un tournoi adulte est actuellement 
en cours.

Le vendredi 29 mars 2019, 
Assemblée Générale de l’année 
2018 à Anneyron Maison pour 
tous dans la salle du centre de 
loisirs, à 18h30.

Le 6 avril 2019, initiation danse 
à la salle des fêtes de Saint-
Désirat.

Le 15 juin 2019, spectacle 
de danses de fin d’année à 
Andance

Le 16 novembre 2019, soirée 
théâtre à la salle des fêtes 
d’Andance à 20h30

MANIFESTATIONS 2019

ASSOCIATIONS
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ASSOCIATIONS

Le Club démarre sa 4ème année avec un 
effectif en progression qui avoisine les 190 
licenciés. Une entente avec St Cyr-Félines 
et Sablons-Serrières en U17 nous permet 
d’avoir au minimum une équipe dans 
chaque catégorie jeune. L’effectif sénior 
nous permet quant à lui d’aligner, cette 
année encore, 3 équipes. Bref, la fusion 
fonctionne…
Malgré tout, comme les autres clubs nous 
devons faire face à deux problèmes. D’un 
côté, l’évolution négative du monde 
associatif qui est malheureusement 
en perte de vitesse avec un manque 
de renouvellement des bénévoles. De 
l’autre, le monde du football amateur qui 
se professionnalise et qui nous oblige à 
nous adapter et nous structurer.
Pour faire face à ces difficultés, en début 
d’année, nous avons mis en place un 
projet de partenariat financier avec les 
acteurs professionnels de notre bassin 
de vie et nous avons validé l’objectif de 
mettre en place un salarié au sein du club.
Dans notre démarche d’embauche nous 
avons donc eu 3 candidats et après 
présentation au bureau nous avons validé 
l’embauche d’Hugo et Kyliann au 1er 
septembre 2018 dans le cadre d’un contrat 
d’apprentissage.
Ils vont donc effectuer une formation 
BPJEPS d’une durée de 22 mois, avec un 
temps de présence par semaine de 19 
heures en club et 16 heures en cours.
Séverine, titulaire d’un BEF, est leur maitre 
d’apprentissage. Elle peut compter sur 
Yvon pour l’accompagner dans sa tâche, 
et sur Alex et Fred pour des comptes 
rendus réguliers.
Le but de ces contrats d’apprentissage 
n’est nullement le remplacement des 
bénévoles. Bien au contraire. Ils seront 
là pour accompagner les éducateurs 
bénévoles et mettre en place des outils et 
process pour faciliter la gestion du club de 
demain.
Leurs tâches sont autant sportives 
(entraînement, stage…), qu’extra-
sportives (communication, secrétariat…).
Nous leur avons attribué une tâche 
supplémentaire. C’est une tâche 

temporaire, le temps que nous trouvions 
des solutions de rechange. En effet, 
cet été la tonte a été réalisée par Hugo 
et Kyliann en remplacement de Max et 
Bébert. Nous rajeunissons ainsi notre 
équipe technique de plus de 120 ans, ce 
qui permet à Max et Bébert âgé de 76 et 
83 ans de passer enfin la main. Un grand 
merci à nos 2 jeunes retraités pour leur 
temps passé sur les tondeuses.
En termes de coût, cela représente une 
charge après déduction des aides à 
l’apprentissage d’un montant de 24.200 € 
pour 22 mois pour les 2 apprentis. Nous 
avons déposé deux gros dossiers de 
demandes de subventions auprès du 
Comité National du Sport. Le complément 
de financement devra être assuré par le 
sponsoring que nous avons mis en place 
en amont depuis le début de la saison. Le 
reliquat sera pris sur les fonds propres du 
club.

Nos éducateurs :
Séniors :  Alex Malatrait, Romain Lepine, 
Aymeric Girard et Norbert Perrier
U17 : Christophe Perrier, Mickael Alexandre
U15 : Séverine Desmartin, Fabrice Seux
U13 : Fred Fanget, Hugo Pauzin, Florian 
Perrier 
U11 : Hugo Fanget, Paul Mercier, Kyliann 

Roussellet
U8-U9 : Lucas Buffat, Mathis 
Buffat, Louis Fanget, Yvon Roudier, Guilain 
Tremouilhac
U6-U7 : Sébastien Rullière, Dorian Seux
Nos Arbitres : Tim Lermet et David Meyer 
; Rémi Delaplacette et Stéphane Tellier 
juges de touche. 
Un grand merci à tous nos éducateurs 
bénévoles, ainsi qu’à Juliette et Richard 
pour la tenue régulière de la buvette.

MANIFESTATIONS 2019 :
- Matinée Ardèchoise 13 janvier 2019 à 
Champagne
- St Patrick 9 mars 2019 à Andancette
- Tournoi loisirs/vétérans le 11 mai 2019 à 
Champagne
- Concours de pétanque Jeudi de 
l’Ascension 2019 à Andancette
- Journée familiale Vendredi 14 juin 2019 à 
Champagne
- Septemberfest le 14 septembre 2019 au 
clos Nougier à Andancette
- Loto Dimanche 8 décembre 2019 à 
Andancette

Membres du bureau :
Max Malatrait et Christophe Pauzin– co-
présidents
Laurent Graillat, vice-président
Isabelle Raout, trésorière
Maria Roussellet, trésorière adjointe
Sébastien Rullière, secrétaire
Ainsi que des membres du bureau : Betty 
Beraud, Pierre Beraud, Victor Biennier 
Albert Bouvet, Stéphane Chenevier, Pierre 
Doyat, Cédric Roussellet, Dominique Servy, 
Myriam Sornay, Alexandre Vantielcke.

FC Châtelet N’hésitez pas à consulter le  site internet : http://fcchatelet.footeo.com/

Académie AIKIDO

36



ASSOCIATIONS

Mission Sainte-Monique - Arusha, Tanzanie

Fraternité Canoniale, 50 ans de l'Abbaye

L’Association Mission Sainte-Mo-
nique-Arusha-Tanzanie a été fondée 
en 2014 à Champagne. Elle est en lien 
avec la communauté des sœurs qui ha-
bite au Petit Pré. De 1988 à 2014, les sœurs 
ont accueilli et formé des jeunes femmes 
tanzaniennes désireuses de fonder une 
communauté dans leur pays. 

En collaboration avec l’Abbaye, ces jeunes 
femmes ont reçu une formation humaine, 
intellectuelle et religieuse. Elles ont créé 
autour d’elles un réseau d’amitié, cha-
cune étant restée au minimum cinq ans 
au village. 

Depuis 2014, les sœurs tanzaniennes sont 
installées à Arusha, ville importante du 
nord du pays mais en France le réseau 
d’amitié ne s’est pas rompu avec leur 

départ, il s’est transformé en association 
pour soutenir amicalement et financiè-
rement cette petite communauté (neuf 
sœurs) et l’aider à poursuivre les construc-
tions, former les jeunes et les aider à réali-
ser leurs projets de développement social. 
Nous les avons soutenues cette année 
pour construire une étable et un poulail-
ler, modestes, pour financer un an de for-
mation pratique pour quatre jeunes filles 
: secrétariat-informatique, accueil petite 
enfance. 

A leur manière, ces Tanzaniennes font 
rayonner la francophonie : elles parlent 
français et l’une d’elles l’enseigne.

En 2018, l’association a participé aux « 
Puces des Couturières » et proposera le 9 
décembre 2018 une mini vente de Noël à 

la salle Sainte Marie. 

Il est important pour ces jeunes femmes 
religieuses africaines qui vivent dans des 
conditions difficiles, de sentir qu’elles ne 
sont pas oubliées.

Présidente : Sœur Bernadette Dugas. Tré-
sorière : Irène Fourel. Secrétaire : Hélène 
Faure. 

Automne 1968, quatre jeunes chanoines 
(à peine âgés de 30 ans) quittent l’Abbaye 
Saint-Maurice en Valais pour se rendre en 
France, plus précisément dans la vallée 
du Rhône, pour faire renaître une Com-
munauté de leur Ordre et faire resurgir la 
tradition de la branche de Windesheim et 
de Saint-Victor des chanoines réguliers de 
Saint-Augustin.

Dans un premier temps, ils avaient envisa-
gé de s’installer à Vienne, près de la Cathé-
drale Saint-Maurice. Pour diverses raisons, 
cela ne put aboutir. Voulant s’installer près 
d’une église romane, ils pensèrent aller à 
Vion (Ardèche). Chemin faisant, ils traver-
sèrent le village de Champagne et leu at-
tention fut tout de suite attirée par la beau-
té de l’église, chef d’œuvre de l’art roman. 
Il n’y avait plus de curé desservant depuis 
plus de 20 ans et tant l’intérieur de l’église 
que le presbytère étaient en très mauvais 
état. Malgré cela, ils décidèrent de s’instal-
ler à Champagne et cette installation se fit 

dans les pires conditions matérielles. Dans 
un premier temps, ces jeunes chanoines 
purent trouver comme logement une très 
ancienne maison, sans confort et sans 
chauffage digne de ce nom. L’hiver était ri-
goureux et tout gelait à l’intérieur pendant 
ces premiers mois d’hiver. Les conditions 
étaient si dures que l’un des chanoines 
préféra repartir.

A peine arrivés, ces jeunes prêtres com-
mencèrent la restauration du presbytère, 
alors qu’ils n’avaient aucune notion de 
maçonnerie ni de menuiserie. Mais, la pro-

vidence aidant, malgré le froid et les gout-
tières, les travaux avançaient jour après 
jour, plusieurs bénévoles champenois 
apportant leur contribution. Au printemps, 
deux pièces étaient dégagées et permet-
taient une première habitation dans des 
conditions plus acceptables.

Puis, se présentèrent d’autres jeunes pour 
entrer dans cette Communauté naissante. 
Il fallut alors penser à d’autres locaux pour 
les recevoir. Le Père Prieur fixa son choix 
sur un terrain et son acquisition était déci-
dée. Le prieuré devint Abbaye et il fallait 
construire une Abbaye. Les membres de la 
Communauté se mirent à l’ouvrage et, en 
deux ans, l’Abbaye fut construite.

Depuis, année après année, la Com-
munauté des chanoines continue  à se 
développer, créant d’autres prieurés en 
France et en Afrique, bientôt au Vietnam. 
Aujourd’hui, la Communauté compte 80 
membres, Prêtres et Frères.

Club des Ainés 
Ruraux "Union et 
Amitié"
Ce sont tous les jeudis à 14h que nous 
nous rencontrons pour jouer aux 
cartes, à la salle du clos des vignes.
Cette année, nous avons fait deux re-
pas (un en janvier et l’autre en mai).
Au mois de septembre, notre doyenne 
Emilie Bille nous a quitté. Elle aimait 
beaucoup jouer aux cartes mais, ces 
dernières années elle avait des pro-

blèmes de vue et elle n’y voyait plus 
assez pour jouer. 
Aline Duculty nous quittait en fin 
d’année 2017.
Tous les ans, une ou deux personnes 
participent à la semaine bleue avec 
les enfants de l’école.
Nous participons aux réunions de 
secteur qui nous permettent d’être 
au courant des activités de la fédéra-
tion.
Deux personnes du club ont participé 
à la fête départementale à Lanas.
Toutes les personnes qui désirent 
venir nous rejoindre seront les bien-

venues.
Présidente : Giraud Alice 
04.75.34.20.30
Trésorière : Gouy Bernadette 

04.26.30.83.59
Secrétaire : Béolet Paulette 
04.75.34.23.67
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PAROISSE SAINTE-CROIX-DU-RHONEPAROISSE SAINTE-CROIX-DU-RHÔNE

C O N V I V I A L I T É  -  É C H A N G E  -  P A R T A G E  -  A M I T I É  -  C O M M U N I O N  -  L O U A N G E 

É V E I L  À  L A  F O I

Accompagner un enfant dans sa découverte de Dieu, aborder cela 
simplement avec lui, à travers le coloriage, le chant, les mimes et 
autres activités ludiques pour lui faire connaitre la vie de Jésus et la 
prière...

Deux fois par trimestre à 10h30 à l’église de Sablons
Une fois par mois le dimanche à 10h30 à Félines

C O N C E R T S  É T E R N E L

Des jeunes de la paroisse Sainte-Croix-du-Rhône et Saint-Christophe se sont unis pour partager ensemble la passion de la 
musique et du chant et vous inviter à louer avec eux dans la joie et l’allégresse !

Samedi 17 nov. 2018 - au coeur de la foire de Sablons 
Samedi 8 juin 2019 à 20h00 - église de Serrières 

F Ê T E  P A R O I S S I A L E  À  S A I N T- D É S I R AT

Le 15 et 16 septembre la paroisse était en fête à Saint-Désirat. 
Concert avec le groupe Éternel, Messe en plein air, repas servi 
par les jeunes, spectacle...

Rendez-vous en 2019, début septembre à Champagne !

É V È N E M E N T S  F U T U R S

11 Fev. 2019 : messe des malades et des personnes âgées 
- 15h à l’église de Champagne
3 Mars 2019 : Loto -  salle des fêtes de Champagne
31 Mars 2019 : Moules-frites - A l’Abbaye de Champagne
24 Juin 2019 : Feu de la Saint-Jean - Quai sud à Serrières
Jeu. 30 mai 2019 : Rhon’Amitié - randonnée du Secours 
Catholique

S U R  C H A M P A G N E

Le dimanche, messe à 8h00 et 10h30.
En semaine messe à 18h30 (sauf lundi et jeudi à 11h45)
samedi à 8h00.
Éveil à la Foi (3-7 ans) le samedi, 2x/trimestre à 10h30, à 
l’église de Sablons.
Le jeudi, Caté (8-11 ans) à 17h30 à Saint-Désirat (maison 
paroissiale).
Adoration du Saint-Sacrement 3 nuits par semaine 
(22h00-6h00 à l’oratoire). Le jeudi : 18h15-19h à l’église.
Permanence du père Régis au bureau paroissial le samedi 
de 11h00 à 11h30.

C O N TA C T S

Père Régis de Jabrun  (04 75 34 06 81)
Père Christian Snell (04 75 34 19 26)
Père  Armand Malap (04 75 34 19 23)
Mme Marie-Pascale Revol-Tissot (06 85 27 11 46)

Plus d’infos sur www.paroisse-sainte-croix.org
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CHAMPAGNE JADIS

Champagne à l'époque Gallo-Romaine
Pendant la longue période de la paix 
Romaine qui a duré plus de 300 ans dans 
notre région, la vallée du Rhône a connu 
une occupation intensive qui a laissé 
de nombreuses traces encore visibles 
comme le mausolée de la Sarasinière 
d’Andance ou le monument de Vienne, 
mais aussi d’importants vestiges enterrés 
et loin d’être tous connus.

A Champagne, comme ailleurs, des 
traces de cette occupation existent.

Lors de la construction de la voie ferrée 
en 1878, on a découvert, sur la commune 
de Champagne, sans doute près de la 
route de Saint-Désirat, un cimetière gal-
lo-romain avec amphores, urnes et mon-
naies. 

En 1896, entre Champagne et Peyraud, 
a été dégagée une mosaïque, probable-
ment sur le terroir des Sarasinières. Un 
tel toponyme signale d’ailleurs souvent 
la présence de « tegule » (tuiles romanes 
à rebords) et de constructions gallo- ro-
maines.

C’est le cas à Champagne où ce terroir 
est parsemé de débris de « tegule » et de 
céramiques scigillées. C’est dans sa par-
tie nord-est que fut dégagée, entre 1968 
et 1970, une série de 3 bassins enduits 
intérieurement de mortier de tuileaux 
et qui devaient appartenir à des ateliers 
d’artisans pour le traitement des peaux, 
du chanvre, de l’argile et de tant d’autres 
matériaux. Ce n’était pas des réservoirs 
d’eau car ils ne comportaient pas le bour-
relet d’angle classique sur le fond.

Dans un de ces bassins furent trouvés les 
débris d’un cadran solaire qui semblait 
sortir des ateliers de Vienne. Reconstitué, 
il se trouve aujourd’hui au Musée César 
Filhol d’Annonay.

Plus au sud, en bordure de la RD86, tou-
jours sur le même terroir des Sarasinières, 
s’étendent de grandes surfaces béton-
nées, à faible profondeur, bordées à l’est 
par une sorte de canal enduit de mortier 
de tuileaux, avec le bourrelet classique 
cette fois-ci. On se trouve là peut-être à 
l’emplacement d’une « villa » gallo-ro-
maine d’où proviendrait la mosaïque 
citée ci-dessus. 

Sur le compoix de 1643, il y avait encore 
à cette époque des restes apparents de 
muraille.

Au sud des Sarasinières, le terroir de 
Champ la Roche semble devoir son nom 
à la présence de fondations enterrées 
d’un bâtiment de forme vaguement car-

rée.

On peut aussi constater que de nom-
breuses pierres de cette époque ont été 
utilisées en remploi dans la construction 
de l’église. Des fragments de colonnes 
et des plaques qui portaient des inscrip-
tions tronquées étaient visibles un peu 
partout dans le village. Un sarcophage 
servait, parait-il, de margelle à un puits de 
la place des Terreaux.

 René ARNAUD

En hommage à tous ceux qui m’ont aidé 
ou conseillé lors de mes recherches ar-
chéologiques. En particulier aux regrettés 
Désiré JERPHANION de Champagne et 
Michel GUIGAL, vétérinaire à Annonay.

ROUX
FRÈRES

Menuiserie • Agencement

www.rouxfreres.fr
2, ZA de Chantecaille 07340 CHAMPAGNE

Tel. : +33(0) 4 75 34 05 15
Fax : +33(0) 4 75 34 13 05
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INFOS COMMUNALES

Champagne honore ses enfants morts pour la France
Bouvier Marius Camille Joseph, né 
le 17 octobre 1893 à Champagne. Fils de 
Valentin Joseph Bouvier, Maréchal Fer-
rant et Marie Louise Betton Ménagère. Ils 
habitent le Bourg de Champagne. Marius 
comme son père est ouvrier Maréchal 
Ferrant dans l’entreprise familiale en 
1911. Il commence son service militaire 
le 01 octobre 1913 au 6° groupe d’artil-
lerie à pied en Moselle, il passe ensuite 
au 39° régiment d’artillerie lourde puis 
au 108° et enfin au 107° régiment d’artil-
lerie lourde le 16 mars 1918 à Clermont 
dans l’Oise. Pendant les batailles qui vont 
suivre beaucoup de soldats seront gazés 
et le manque de soins entraîne de nom-
breuses maladies en particulier la grippe 
« espagnole ». Malheureusement Marius 
décède le 23 décembre 1918 à l’hôpital 
Américain de la Celle/Loire (Nièvre) des 
suites d’une de ces maladies. Il est décla-
ré MORT POUR LA FRANCE le 7 octobre 
1926 par le tribunal de 1ère Instance de 
Privas.

Brondel Julien Pierre, né le 03 août 
1891 à Champagne. Fils de Jean-Pierre 
Brondel et de Marie-Henriette Bonnet 
ménagère. Avant son départ pour le ser-
vice militaire il était cultivateur avec son 
père, sa mère est décédée le 12 mars 
1892 à Champagne. Il part le 12 octobre 
1912 au 111° régiment d’infanterie à An-
tibes (04). Entre mars 1915 et  février 1916 il 
est à Verdun en alternance d’occupation 
des lignes de front et des travaux au bois 
de Malancourt. Il est transféré au 321e 
régiment d’infanterie le 04 juillet 1916, 
en septembre il combat à Fleury (Aisne). 
Le 24 octobre 1916 son régiment reprend 
le fort de Douaumont aux Allemands, 
malheureusement Julien périt dans cette 
bataille acharnée le 22 octobre 1916. Il est 
déclaré MORT POUR LA FRANCE le 19 
novembre 1916.

Brondel Marius Joseph, né le 11 janvier 
1883 à Champagne. Frère aîné de Julien. 
Il se marie le 19 décembre 1908 à Lyon 2° 
avec Benoite Noémie Joubert, il est alors 
employé de commerce chez Antoine 
Pechoulte rue Thomassin à Lyon. Il habite 
cette ville avant la guerre. Rappelé le 3 
août 1914 au 61° régiment d’infanterie à 
Privas, il est nommé Sergent le 26 août 
1914. Il cantonne alors à Serres (Lorraine) 
et combat à Dieuze (Lorraine) où le régi-
ment perd un millier d’hommes. En sep-
tembre il se bat en Argonne au sud de 
Verdun. C’est lors de cette bataille que 
Marius est grièvement blessé et décède 

des suites de ses blessures le 28 sep-
tembre 1914 à l’Hôpital de Neufchâteau 
(Vosges). Il est déclaré MORT POUR LA 
FRANCE.

Brunel Joseph Jean-Marie, né le 15 
août 1891 à Saint-Désirat. Fils de Antoine 
Brunel, cultivateur et Sophie Joséphine 
Sonier Ménagère, ils habitent au lieu 
du Creux du Lac à St Désirat. Avant son 
départ pour le service militaire Joseph 
était cultivateur. Il part au service militaire 
le 9 octobre 1912 et rejoint le 4° régi-
ment d’Artillerie de campagne à Besan-
çon. Dès les premiers jours de guerre 
en août 1914 son régiment est rattaché 
à la 13e Division d’infanterie du 7° corps 
d’armée qui sera engagé en Alsace. Le 
3 septembre 1914 il est tué à l’ennemi à 
Anould (Vosges) et déclaré MORT POUR 
LA FRANCE. Il apparaît sur le monument 
de Champagne car ses grands-parents 
maternels Charles Sonier et Anne Cordier 
étaient de Champagne.

Brunel René Emile Ambroise, né le 
7 décembre 1897 à Champagne. Fils de 
Jean-Pierre Toussaint Brunel et de Marie 
sophie Thérèse Jerphanion ménagère. Ils 
habitent le bourg de Champagne avec 
leurs 6 enfants. René travaille comme ou-
vrier agricole chez son père. Il est appelé 
le 9 janvier 1916 et rejoint le 27e bataillon 
de chasseurs alpins dans la somme. Le 
26 août 1917 son régiment est en posi-
tion devant la Royère (Aisne) et subit le 10 
août une très violente attaque Allemande 
avec bombardements sur la tranchée 
Gargousse où il se trouvant. Il est tué lors 
de cette attaque. Il est déclaré MORT 
POUR LA FRANCE.

Brunel Francois Pierre Marius, Frère 
aîné de René, né le 6 février 1893 à 
Champagne. Il travaille avec son frère sur 
l’exploitation familiale. Il part au service 
militaire le 29 novembre 1913 pour le 2° 
régiment du Génie à Montpellier, puis 
au 19° régiment du génie et ensuite au 
8° régiment du génie spécialisé dans 
les communications télégraphiques le 2 
septembre 1914. Il va intervenir en Alsace 
puis en Lorrain, en 1916 et 1917 il participe 
avec son régiment à la bataille de Verdun 
et de la Marne dans des missions très 
dangereuses pour maintenir les liaisons 
téléphoniques en service. C’est au cours 
d’une de ces missions en 1918 que Fran-
çois est grièvement blessé et décèdera 
de ses blessures le 30 octobre 1918 dans 
l’ambulance 3/15 à Renancourt (Somme). 

Il est déclaré MORT 
POUR LA FRANCE.  

Dard Claude Jo-
seph, né le 12 oc-
tobre 1891 à Cham-
pagne. Fils de Jean 
Romain Dard culti-
vateur et de Julie 
Calixtine ménagère. 
Ils habitent le Bourg 
et Claude est culti-
vateur. Il part au ser-
vice militaire le 09 
octobre 1912 au 140° 
régiment d’infante-
rie à Grenoble (38). En 1914 dès août il 
est engagé dans les combats dans les 
Vosges puis dans la Somme et en par-
ticulier au Quesnoy en Santerre où le 
régiment après avoir été au repos du 
22 octobre au 29 remonte en première 
ligne et s’oppose à une percée violente 
Allemande le 30. Ce jour-là est le dernier 
pour Claude qui est tué au combat. Il est 
déclaré MORT POUR LA FRANCE le 15 
mars 1915.

Duranton Prosper Ferdinand, né le 
27 avril 1887 à Lyon 2°. Fils de Ferdinand 
Duranton, Gardien de la Paix et de Marie 
Chetance. Il épouse le 30 octobre 1912 à 
champagne, Marie Sabine Célestine Va-
cher fille de Jean-Antoine Vacher, cultiva-
teur et Marie-Victoire Bonnet, elle est née 
à champagne le 15 février 1886. Prosper 
exerce la profession de garçon boucher 
à Lyon 5e. Rappelé le 04 août 1914 au 12e 
bataillon de chasseurs alpins à Grenoble. 
Il fait campagne en 1914 dans les Vosges, 
à partir de juillet 1915 il participe aux vio-
lents combats de Barrenkopf et de Linge 
où les pertes sont très importantes, cer-
taine compagnies sont déclarées anéan-
ties. La journée du 1er Août voit successi-
vement trois chefs de corps tomber avec 
leurs hommes. Le 31 aout 1915 Prosper 
est tué aux combats de Lingekopf (Haut-
Rhin). Il est déclaré MORT POUR LA 
FRANCE. Il est aussi inscrit sur le monu-
ment aux Mort de Lyon.

Guigou Adrien Pierre Michel, né le 14 
février 1896 à Champagne. Fils de Louis 
Michel Guigou, boulanger cafetier et 
de Marie Sophie Thoue , ménagère. Ils 
habitent le bourg. Adrien lui aussi est 
boulanger et travaille dans la boulangerie 
familiale. Il est réformé temporairement 
en juin 1915 avant d’être reconnu apte 
et incorporé le 27 septembre 1915 au 55e 
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régiments d’infan-
terie à Pont St Esprit 
(Gard). Son régiment 
est rattaché à la 126e 
division d’infante-
rie appartenant au 
150 corps d’armée. 
A partir de mai 1916 
son régiment est 
au combat pour la 
défende de Verdun 
dans la région de 
la Hayette et subit 
les attaques Alle-
mandes en particu-
lier sur la Côte 304 

en juillet 1916. C’est au cours de ces 
engagements qu’Adrien fut blessé par 
les bombardements intensifs. Il décède 
de ses blessures le 19 août 1916 dans 
l’ambulance 1/88 à Minorville (Meurthe 
et Moselle). Il est déclaré MORT POUR 
LA FRANCE.

Malatrait Joseph Henri, né le 08 oc-
tobre 1881 à Champagne. Fils de Jean-
Pierre Malatrait cultivateur et de Cathe-
rine Pauline Fourneron ménagère. Il 
se marie à Champagne le 08 avril 1907 
avec Louise Marguerite Maria Trainant de 
Pailharès. Il est propriétaire cultivateur à 
Champagne. Classé Service auxiliaire le 
21 septembre 1914 pour brûlures impor-
tantes, il est incorporé au 261e régiment 
d’infanterie de Privas le 24 février 1915. Il 
part aux combats le 09 juillet 1915 dans 
le secteur Est de Reims à la Harazée où 
les attaques Allemandes sont constantes. 
Le 13 juillet les 23e et 24e compagnies su-
bissent de lourdes pertes, presque tous 
les Cadres et la moitié des effectifs sont 
tués. Joseph disparaît sous les bombar-
dements. Il est déclaré disparu et décédé 
le 13 juillet 1915 à la Harazée (Marne) 
par jugement du tribunal de Tournon le 
12 juillet 1917, il est aussi déclaré MORT 
POUR LA FRANCE.

Patiou Louis, né le 14 mai 1877 à Cham-
pagne. Fils de Mathieu Simon Patiou, 
tailleur d’habits et d’Euphrasine Duclaux 
ménagère. Son père décède le 24 dé-
cembre 1896 à Champagne. Louis habite 
Villeurbanne et travaille à Lyon avec son 
frère Mathieu où il exerce la profession 
de Guimpier. Le 3 août 1914 il est rappelé 
au 119° régiment territorial d’infanterie à 
Privas et le 13 octobre 1914 au 203e régi-
ment d’infanterie réserve du 3e régiment 
d’infanterie à Digne (04). En 1915 le régi-
ment est dans la Meuse et le 7 avril 1915 
il participe à l’attaque des Crêtes des 

Eparges. Cette bataille va couter la perte 
de 12 000 combattants, (tués, blessés ou 
disparus. Dans les deux camps pour des 
résultats quasi nuls. Louis fera partie de 
ces disparus. Il est décédé et disparu le 27 
avril 1915 au Bois-Haut à Eparges (Meuse) 
par jugement du tribunal de Lyon le 26 
mars 1921 et déclaré MORT POUR LA 
FRANCE.

Peissel Abel Joseph, né le 15 février 
1880 à Champagne. Fils de Nicolas Peissel 
cultivatuer et d’Emilie Louise Etiennette 
Mignat ménagère. Ils habitent le bourg. 
Abel est cultivateur sur le domaine fami-
lial et ensuite terrassier. Rengagé pour 2 
ans au titre du 3e régiment de Zouaves 
le 24 octobre 1913 à Tunis. Le 1er jan-
vier 1914 il passe zouave 1ère Classe. 
Il embarque pour la France le 17 août 
1914 depuis Kénitra et son régiment de 
Sathonay-Camp (69) pour être rattaché à 
la 37° division d’Afrique appartenant à la 
5ème armée. La 37ème division est vers 
Charleroi en Août 1914 et subi de fortes 
pertes le 24 août 1914, la retraite fut déci-
dée par le commandement. La division 
avait beaucoup de mal à se dégager : il 
y eu d’abord de violents corps à corps 
dans le bois d’Oret ainsi qu’aux abords 
des hauteurs de Mettet et de Florennes 
défendus par les 3e Zouaves et 3e tirail-
leurs. L’ennemi cependant, ne tenta pas 
la poursuite. Mais son artillerie tira sans 
relâche sur nos colonnes en marche, 
creusant des vides parmi les fantassins. 
Abel aurait péri lors de cette journée du 
24 aout 1914, sous les bombardements 
Allemands. Il fut déclaré disparu et décé-
dé le 27 août 1914 à Launois (Ardennes) 
par jugement du Tribunal de Tournon le 
10 aout 1920. Il est aussi déclaré MORT 
POUR LA FRANCE.

Renaux Camille Marius, né le 12 mai 
1895 à Champagne. Fils de Jules Baptiste 
Renaux cultivateur et de Marie Félicie 
Bruyère ménagère, ils habitent le Bourg 
chez le grand-père paternel Jules Camille 
Renaux. Camille est cultivateur. Il part au 
service militaire le 18 décembre 1914 et 
rejoint le 23e bataillon de chasseurs Al-
pins qui appartient alors à la 66e division 
d’infanterie engagée fin décembre 1914 
en Artois. Le 6 mars 1915 une puissante 
attaque est montée par la 47e division, 
l’attaque du sommet du Reichakerkopf 
est confiée au 23e BCA. Après avoir réussi 
la prise du sommet une contre-attaque 
les délogea entrainant encore des pertes 
humaines importantes de 610 hommes. 
Camille est nommé Caporal le 01 avril 

1915. Le 11 mai le bataillon remonte 
en ligne entre Hohneck et Metzeral. 
Jusqu’au 14 juin il se livre à des travaux 
préparatoires pour une vaste attaque. 
L’offensive se déclenche le 15 juin, le 
23e BCA se dirige sur l’Eschwald. Faute à 
une préparation d’artillerie insuffisante, 
l’attaque est stoppée net et l’on retourne 
aux lignes de départ. Le 16 et 17 juin 
l’attaque reprend et finalement l’ennemi 
abandonne ses positions. Camille est tué 
au combat lors de cette offensive du 15 
juin 1915 dans les bois de l’Escwald sur 
la commune de Metzeral (Vosges). Il est 
déclaré MORT POUR LA FRANCE.

Sonnier Emile André, né le 8 octobre 
1892 à Champagne. Fils de Jean-André 
Sonnier cultivateur et Rose Mélanie Lan-
tier ménagère. Ils habitent le bourg de 
Champagne. Emile est cultivateur dans 
l’exploitation familiale. Il part au service 
militaire le 9 octobre 1913 au 55e régiment 
d’artillerie de campagne à Orange (84), il 
est canonnier servant puis maître poin-
teur le 7 juillet 1915. Il participe en 1914 
à l’offensive de la 2e armée en Lorraine. 
En 1915 son régiment est en Argonne en 
particulier à Vauquois en février. En 1916 
bataille de Verdun et en février et mars 
au bois de Malancourt sous la tempête 
de neige. Il décède au combat le 22 mars 
1916 lors de cette bataille. Il est déclaré 
MORT POUR LA FRANCE.

Trainant Auguste Marie Henri, né le 
28 décembre 1890 à Colombier le Vieux, 
Fils de Joseph Trainant cultivateur et de 
Marie-Elisabeth Largeron ménagère, 
ils résident alors au Masson commune 
de Colombier Le Vieux. Avant la guerre 
Joseph et sa famille sont à Champagne 
comme fermier depuis quelques années. 
Auguste exerce le métier de cultivateur 
chez Bert à Serrières. Sa mère décède 
en 1911 à Champagne. Il est rappelé le 
3 août 1914 au 61e régiment d’infanterie 
de Privas. Il est réformé par la commis-
sion spéciale de Privas le 10 avril 1915 
pour «Bacillose». Il décède de cette mala-
die le 8 mai 1916 à Serrières. Il n’est pas 
inscrit sur le registre des MORTS POUR 
LA FRANCE, mais la commune de Cham-
pagne l’a reconnu comme tel.

Merci à Monsieur Jean-Claude REYMOND 
pour la qualité de ses informations et la 
possibilité qu’il nous donne d’honorer la 
mémoire de nos soldats morts aux com-
bats en cette année singulière du cente-
naire de la fin de la 1ère guerre mondiale.
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ENTREPRISEPORTRAIT DE M. RENÉ ARNAUD
Un ancien instituteur qui nous retrace l’histoire de notre village.

JMDELEC
Electricien salarié depuis 12 
ans, j’ai souhaité créer mon 
entreprise en tant qu’auto-
entrepreneur, en parallèle 
de mon activité de salarié, 
en début d’année 2018.

Ce qui m’a motivé, c’est 
notamment le fait de pou-
voir suivre un chantier, une 
construction ou une rénova-
tion du début jusqu’à la fin 
avec le client, pouvoir éga-
lement le conseiller et avoir 
une approche différente en 
tant que chef d’entreprise.  
Finissant ma semaine de 
travail le jeudi soir, j’en ai 
profité pour mettre à profit 
cette journée pour ma nou-
velle activité d’auto-entre-
preneur en électricité.

D’autre part le bouche à 
oreille fonctionne très bien 
et me permet de travailler 
localement, d’avoir une 
activité continue en dehors 
de mon activité salarié, les 
vendredis et samedi. L’in-
convénient de cette double 
activité est la complexité de 
combiner les 2 et un emploi 
du temps assez chargé.

Concernant mon parcours 
de vie professionnel et per-
sonnel, après un bac pro-
fessionnel j’exerce depuis 
12 ans dans une entreprise 
locale d’électricité, je suis 
champenois depuis main-
tenant 2010, année durant 
laquelle nous avons fait 
construire, avec ma com-
pagne Marina, notre mai-
son. Nous sommes parents 
de Dylan 8 ans et demi et 
Julia 4 ans, petits écoliers de 
l’école de Champagne.

Comme chaque année depuis 1992, M. 
ARNAUD transmet à la commune de Cham-
pagne, un article pour notre bulletin munici-
pal.  Mais qui est-il ? Où habite-t-il ?

M. ARNAUD n’habite plus sur la commune, 
mais il continue de partager avec nous l’his-
toire de notre village, car, comme il le dit, il 
garde un «très bon souvenir  de Champagne 
et de ses anciens élèves».

M. ARNAUD est né à Livron (Drôme) en 1935, 
d’un père cheminot. Il  passe son enfance 
à Valence. Il intègre l’Ecole Normale, puis 
devient instituteur en 1955. Il commence sa 
carrière à Désaignes avec des débuts assez 
difficiles pour rejoindre l’école chaque jour 
à pied.

En 1964, il est nommé sur notre commune 
et arrive avec son épouse à Champagne, 
pour s’occuper des deux classes mixtes, une 
de chaque côté de l’ancienne mairie, avec 
le préau en commun côté jardins. Madame 
s’occupe des petits de la maternelle au CP 
(de 3 à 7 ans) et Monsieur ARNAUD (en 
charge de la direction de l’école) s’occupe 
des classes CE1 à CM2 ainsi que la prépa-
ration au certificat d’étude pour les «plus 
grands». Ils habitent les deux logements de 
fonction au 1er étage de l’école et, afin de 
profiter au mieux des différentes pièces, ils 
font réaliser une ouverture entre les deux lo-
gements. Ils restent tous deux instituteurs à 
Champagne pendant huit années, jusqu’en 
1972. Leur fils Michel rentrant au collège à 
Privas, ils quittent Champagne pour le vil-
lage de Coux.

Passionné de généalogie, la consultation 
des documents anciens, à raison d’une à 
deux fois par semaine aux archives dépar-
tementales de Privas, n’ont plus aucun se-
cret pour lui… Du fait de cette passion, M. 
ARNAUD a donc été sollicité pour rédiger 
un article sur notre bulletin municipal, en 
«fil rouge» : Champagne Jadis… Depuis 
27 ans, il nous raconte et nous fait partager 

la vie de notre village d’antan. Ses écrits 
sont précis car ils sont issus de données 
d’archives fiables, ou collectés auprès d’an-
ciennes familles champenoises, allant de 
l’époque gallo-romaine à l’époque du curé 
Lafayolle. Ses articles sont un trésor pour 
notre commune. 

Question : Comment faites-vous par 
exemple, pour trouver les informations sur 
le Bac à Traille de Champagne ? Réponse : 
c’est simple, il suffit de consulter la série S 
(Sciences pour les non-initiés) aux archives 
départementales, ou alors et aussi en 
consultant le Compoix de 1643 ou le Re-
gistre du curé Lafayolle. Tout paraît si simple 
pour lui.

Il nous transmet aussi le petit message sui-
vant : «Pour les touristes attirés par l’église 
et la pile du port, ne pourriez-vous pas ap-
poser sur le mur de la maison en face de 
l’église, une plaque ainsi rédigée : Dans 
cette maison alors notariale, est né 
Jean-Louis DESROYS (1724-1798) grand-
père maternel du poète LAMARTINE». 

Un Grand MERCI à vous M. ARNAUD, 
pour tous ces articles et le temps passé à 
écrire pour nous, l’histoire de notre village. 
En comptant encore sur vous pour nos bul-
letins à venir, et dans l’attente de vous rece-
voir à Champagne.

M. et Mme 
Arnaud à Coux 
le 21 décembre 
2018

Petit mot de M. Arnaud à 
l’attention des Champenois
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PLUVIOMÉTRIE 2018

Merci à M. Duculty qui nous fournit, chaque année, ces données.
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64 jours de pluie  

Des solutions pour préserver la vie

I SPÉCIALISTE DES SOLUTIONS ET MÉDICAMENTS ESSENTIELS À L’HÔPITAL I

Laboratoire AGUETTANT - Siège social 1 Rue Alexander Fleming 69007 LYON - Unité de Chantecaille 07340 CHAMPAGNE

Autoroute A7 - Sortie Chanas - 07340 SAINT-DESIRAT
Tél. 04 75 34 22 05 - Fax 04 75 34 30 10

www.cave-saint-desirat.com
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Charlotte Dutel, gagnante du dernier concours 
"Questions pour Championenoise"

… venez voir notre spectacle le vendredi 28 juin!   (pour + d'infos, 

contacter l'école)

Le merveilleux théâtre
Sur la scène si belle,

Les spectateurs sont ébahis

Sur la comédie si jolie.

La scène se met à briller

Et les yeux des spectateurs

Sont émerveillés …

Du merveilleux théâtre.

       Alizée, Alicia, Mahé, Ashot.

L'école de Champagne fait du théâtre...

.... VENEZ VOIR NOTRE SPECTACLE LE VENDREDI 28 JUIN 2019 (Pour + d'infos 
contacter l'école)


